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AVIS. 

■ imioistration générale des Postes ayant fait défense 

. «nolovéâ de se charger de la transmission des abon-

' , ^LIX journaux, la Gazette des Tribunaux s'est en-

Si!? » avec les administrations des Messageries royales 

des Messageries générales^ Laffitte^ et CaiUard, pour 

er h 
et itj service ciu renouvellement de ses abonnemens, 

rfjî frtis pour les abonnés. 
gR,' conséquence, JMM . les abonnés de la Gazette des 

Tribunaux peuvent, dès à présent, opérer les renouvela-

is de leurs abonnemens en faisant verser le prix indi-

"en tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

ULeries, q
U

i se chargent, sans frais, de transmettre à 

Paris leurs demandes et leurs versemeiis. 
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CHUBHS DES DEPUTES-

DISCUSSION DU BUDGET DE LA JUSTICE. 

La Chambre a voulu sans doute regagner aujourd'hui 

le temps qu'elle avait perdu pendant deux jours dans ces 

redites banales et inutiles que l'on appelle la discussion 

générale; elle a donc marché vite en besogne et voté 

lestement, au bruit des conversations particulières, sans 

prêter plus d'attention aux ministres qu'aux opposans, 

le chapitre du Conseil d'Elat, — celui des Cours royales, 

— celui des Tribunaux de première instance. Ce n'est 

pas que nous ayons à nous plaindre de voir les millions 

s'échapper si pressés et si faciles de l'urne parlementaire. 

Nous aurions désiré qu'on eu votât davantage. Mais il 

n'y avait pas seulement là des chiffres a écrire ou à bif-

fer, il s'agissait d'une des plus graves questions dont 

puisse s'occuper un corps législatif : il s'agissait de l'or-

ganisation judiciaire, de l'existence de la magistrature, de 

sa dignité, et nous avions espéré que la Chambre con-

serverait pour de tels intérêts un peu de cette attention 

et de cette patience qu'elle prodigue si -volontiers aux 

débats de personnes, et aux moindres escarmouches mi-

nistérielles. Samedi dernier, sur une question déjà dis-

cutée quatre fois en trois ans — la question des annon-

ces judiciaires, — il y avait 350 votans. Aujourd'hui, le 

scrutin de division en a constaté 250 à peine ! 

C'est par le Conseil d'Etat que le vote a commencé. Le 

projet proposait de porter le traitement des conseillers 

d'Elat de 12,000 à 15,000 fr., celui des vice-présidens 

de comités de 12,000 fr. à 18,000, celui du vice-pré-

sident du Conseil de 18,000 à 25,000 fr. Cette augmen-

tation, comme on le voit, était la plus forte de toutes celles 

proposées au budget de la justice; et nous ne pensions pas, 

quant à nous, qu'on pût la considérer comme étant, en-

tre toutes, la mieux justifiée. Aussi, MM. Odilon Barrot et 

burand (de Romorantin) Font-ils vivement combattue. M. 

«gnon, rapporteur de la Commission, l'a défendue ; il a 

rappelé en faveur du Conseil d'Etat les glorieux, souve-

nirs de son institution sous l'Empire, et il a dit que pla-

ces a la tête de la hiérarchie administrative, comme 

Je sont les membres de la Cour de cassation pour la hié-

rarchie judiciaire, les conseillers d'Etat devaient jouir des 
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 actuel, a t té rejelée par 146 voix contre 

vers amendemens proposés sur ce chapitre. Ces amen-

demens qui se rattachaient également au chapitre des 

Tribunaux de première instance, soulevaient de graves 

et sérieuses questions. Fallait-il épuiser au profit des 

hauts rangs de la magistrature, les ressources actuelle-

ment disponibles du budget ? Fallait-il en reporter quel-

que chose sur les rangs inférieurs? Fallait-il ajourner 

toute modification à l'état de choses actuel , jusqu'à ce 

qu'une réorganisation des circonscriptions judiciaires 

et du classement pût permettre, en diminuant le nombre 

des emplois, de faire à tous les magistrats une position 

digne et convenable, et de répartir les diverses classes de 

Cours et de Tribunaux sur des bases plus conformes aux 

nécessités actuelles? Quelques orateurs ont tenté de tou-

cher ces questions, mais la Chambre n'en a pas eu grand 

souci. Elle a voté, et en cela elle a bien fait, les augmen-

tations demandées pour les chefs des Cours royales, pour 

les conseillers, pour les avocats-généraux et les substi-

tuts ; mais toutes les fois qu'il s'est agi d'élever un peu plus 

encore le chiffre des augmentations proposées , M. le rap-

porteur delà Commiasion a répondu que, dans l'état de 

ses précédens , la Chambre ne devait pas voter une aug-

mentation de dépenses par amendement. C'est ainsi que 

la proposition faite par M. Havin pour porter à 4,000 fr. 

le traitement des commis-greffiers à la Cour royale de 

Paris a été repoussée. M. le rapporteur et M. le garde-

des-sceaux n'ont pas méconnu ce que cette demande pou-

vait avoir de légitime, niais il ne fallait pas, disait-on, 

s'écarter des précédens et s'engager dans une voie mau-

vaise : et une augmentation, dont la légitimité semblait 

proclamée par tout le monde, a été, à la presque unani-

mité, étouffée sous une question de forme. Cependant, 

immédiatement après ce vote, la Chambre a cru pouvoir 

déroger à ces précédens, qui avaient un moment aupara-

vant dominé ses sentimens de justice, et par amende-

ment elle a voté pour les présidens de chambre de Cours 

royales et pour les premiers avocats-généraux, l'augmen-

tation proposée par l'honorable M. Vivien, et d'après la-

quelle le traitement de ces magistrats sera de : 1™ classe, 

12,500 fr. ; 2e classe, 9,000 fr.; 3" classe, 7,50.0 fr.; 

4 e classe, 6,000 francs. Nous sommes loin de blâmer cette 

augmentation, qui rétablit entre les chefs des Cours et les 

chefs de service, des proportions que le projet de loi avait 

méconnues. En volant ainsi, la Chambre a fait une chose 

juste et convenable, mais quand elle n'hésitait pas à 

amender le budget par une augmentation totale de 122,750 

francs, devait- elle se montrer si rigoureuse et si forma-

liste contre un amendement de 3,600 francs pour des ser-

vices, qui, s'ils sont plus modestes, ne méritent pas 

moins d'être traités avec sollicitude et justice; aussi 

espérons-nous que sur ce point la question n'est qu'ajour-

née. 

Après avoir rejeté les réductions proposées par M. Ha-

vin pour la Cour royale de Paris, la Chambre a adopté 

l'ensemble du chapitre des Cours royales tel qu'il était 

présenté par le gouvernement, et sauf l'augmentation 

nouvelle dont nous venons de parler pour les présidens 

de chambre et les premiers avocats-généraux. 

Après ce vote, il était plus de cinq heures et demie, et 

M. le président proposait de continuer la discussion à de-

main avant d'entamer le chapitre si important des Tribu-

naux de première instance; mais la Chambre voulaiten fi-

nir aujourd'hui avecle budgetdela justice, et la discussion, 

ou plutôt le vote a continué. M. Crémieux avait présenté 

sur ce chapitre un amendement qui avait pour but de faire 

participer les rangs inférieurs de la magistrature, dans 

des proportions plus larges et plus convenables, aux pro-

jets d'augmentation, et qui à ce titre méritait d'être ac-

cueilli avec faveur. Il demandait que 31 Tribunaux de la 

5* classe fussent reportés dans la 4" (1), et que les 

215 Tribunaux de la sixième classe, fussent reportés 

dans la cinquième—ce qui assurait aux juges, commemi-

nimum, un traitement de 2,100 fr. A l'occasion de cet 

amendement, M. le garde des sceaux a donné quelques ex-

plications sur la question des circonscriptions judiciaires 

çt du classement. Nous avons déjà eu occasion de faire 

pressentir les graves difficultés que peut soulever le re-

maniement des circonscriptionsjudiciaires. Liées aux cir-

conscriptions administratives, elles forment avec elles un 

ensemble d'organisation auquel il serait dangereux de tou-

cher trop brusquement, et ce n'est pas à la légère qu'il 

faut rompre des habitudes et déplacer des intérêts. Aussi 

comprenons-nous que M. le garde-des-sceaux n'ait pas pu 

prendre à cet égard un engagement trop absolu de hâter 

la réforme. Mais, est-il vrai, que cette réforme soit impos-

sible, et qu'il faille à jamais l'ajourner : nous ne le pensons 

pas. Quand on étudie le mouvement des divers ressorts 

judiciaires qui ont été, dans l'origine, si facilement dis 

perses sur tous les points du royaume, on reconnaît que les 

résultats et les besoins ne sont pas en rapport avec la 

pensée première de l'institution : on est convaincu que 

le mouvement de la population, des affaires, du commerce, 

de l'industrie, en déplaçant les intérêts et les nécessités, 

a rendu plus d'un rouage inutile dans cette grande orga-

nisation judiciaire, qui s'était établie pour ainsi dire en 

présence de l'inconnu. Quant à la révision du classement 

des Cours et des Tribunaux, M. le i 
annoncé qu'au début de la session prochaine, un projet de 

loi organique serait présenté aux Chambres. Cette pro-

messe a déterminé M. Crémieux à retirer son amende-

ment. Nous l'acceptons aussi avec empressement, et nous 

espérons que ce projet de classement sera une occasion 

pour le gouvernement et pour les Chambres de compléter 

la mesure qui est commencée aujourd'hui, en faisant aux 

rangs inférieurs de la magistrature une part plus large et 

plus digne dans la juste répartition des traitemens. 

Tous les amendemens étaient retirés, et 

voté le chapitre des Tribunaux de première instance tel 

qu'il était proposé par la Commission. 

Il ne reste plus à statuer que sur le chapitre des justices 

de paix. Nous avons dit que la Commission n'était pas 

d'accord avec le gouvernement sur l'allocationà faire aux 

juges de paix de l'augmentation attribuée aux juges de 

première instance. Nous souhaitons que M. le garde-des-

sceaux fasse triompher son projet. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 20 mai. 

PRESSE. — DIFFAMATION. —■ ACTION CIVILE EN DOMMACES-INTË-

lïF.TS. PREUVE. INCOMPÉTENCE DU TF.IBUKAL CIVIL. 

SURSIS. 
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et déjà la Chambre fatiguée semblait 

finir. Nous avons fait connaître (1) les di-

. 'a Gazelle coinmicT- des Tribunaux du 30 avril 
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"SMon, io et 19 mai (amendemens). 
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(]) Ces 31 Tribunaux sont d'abord les 17 Tribunaux de 

chefs-lieux des Cours royales, des départemens et des Cours 

d'assises, que l'ordonnance royale du 16 octobre t822 avait 

portés au traitement de 1,800 IV. pour les juges ; ensuite les 
ii Tribunaux désignés pour le même traitement par l'ordon-

nance royale du 28 mai 1823. 
Voici les noms des 31 Tribunaux : Abbeville, Aix, Arras, 

Avi"iion , Bayonne , Besançon , Béziers, lîoulogne , Bour-

ges
D

Biest, Cambrai, Cherbourg, Clermont-Ferrand, Dieppe, 

Dijon, Douai, Dunkerque, Grenoble, La Rochelle, le Havre, le 

Mans Limoges, Lorient, Mon tau ban, Poitiers, Bochefort, 

Saint-Etienne, Saint Orner, Toulon, Tours, Valencienpes. 

JIM. ACHILLE MARRAST, AVOCAT A ORTHEZ, ET LEMAIGNÈRE, RÉ-

DACTEUR DE la Sentinelle des Pyrénées, CONTRE MM. CLA-

VERIE ET LESCUN, JUGES AU TR1RUNAL CIVIL D' ORTHEZ. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience d'aujourd'hui n'avait pas attiré moins de 

monde que celle d'hier. L'auditoire était encombré. 

Comme hier, M. Achille Marrast était accompagné de M. 

Duvcrgier, bâtonnier de l'Ordre des avocats, des anciens 

bâtonniers, et d'un assez grand nombre d'avocats. 

A l'ouverture de l'audience M. le procureur-général 

Dupin a pris la parole en ces termes : 

Messieurs, les causes de ce procès sont sans doute déplora-

bles; mais la Cour n'a point à s'en préoccuper. Si des magis-

trats avaient pu, par leur conduite et leur manière d'être, en-

courir les reproches adressés aux juges d'Orthez, personne ne 

pourrait les plaindre dece qu'ils seraient devenus l'objet d'une 

critique juste et modérée, et plutôt allégorique que directe. Il 

faudrait féliciter de sou dévouaient l'écrivain courageux qui 

aurait appelé l'attention de l'autorité supérieure sur des abus, 

des incapacités, des scandales capables d; compromettre l'in-

térêt du justiciable et la dignité même de ta justice. On devrait 

seulement s'étonner que de pareils faits, une fois révélés, ne 

fussent pas devenus l'objet d'un examen disciplinaire ou de 

l'application de la loi des retraites. Si, au contraire, ces ma-

gistrats avaient été diffamés sans moti ['légitime et sans preuve, 

une juste réparation aurait dù leur être accordée, et la sévé-

rité de la condamnation n'aurait rien qui dut surprendre 

quand l'agresseur, par sa qualité et par son état, était plus 

que tout autre obligé de respecter les magistrats. Mais si les 

formes de procéder n'ont pas été observées, si les lois qui ont 

déterminé la forme des preuves ont été violées, si les garanties 

que le droit commun et spécialement les lois de la presse as-

suraient à l'écrivain pour sa défense ont été méconnus; alors, 

comme toujours, nous n'entrons pas dans l'examen du fonds, 

nous fermons les yeux sur les faits pour ne voir quéde droit et 

ne venger que la loi. 

La presse est une institution constitutionnelle et politique. 

Depuis 1830, elle a été mieux assise et mieux garantie, non 

seulement par la déclaration solennelle qu'aucune censure 

préalable ne pourrait plus être rétablie, mais par l'attribution 

de tous les délits de la presse au jury promise par l'art. 69 de 

a Charte elle-même, et réalisée par l'art. 1 er de la loi du 8 oc-

tobre 1830. On a mieux compris alors que précédemment que 

si la presse peut avoir ses dangers, comme toute liberté, lors-

qu'elle est poussée jusqu'à la licence, elle a d'immenses avan-

tages. Sentinelle vigilante, elle est la gardienne des autres li-

bertés ; elle est un obstacle perpétuel au retour des excès de la 

toute-puissance, une voie toujours ouverte aux appels comme 

d'abus, un frein aux prévarications et aux écarts des fonction-

naires publics et des agens du pouvoir, pour lesquels elle cons-

titue peut-être la meilleure loi de responsabilité. 

Du reste, il y avait à faire une distinction nécessaire, et la 

oi l'a faite, entre la vie privée et la vie publique. La vie pri-

vée, la vie intérieure et de famille, doit rester murée. Si parmi 

ses actes il s'en trouve qui aient le caractère de crimes ou de 

délits, dénoncez-les régulièrement, à vos risques et périls, à 

l'autorité chargée de les poursuivre ; sinon, taisez-vous. Il ne 

vous est pas permis de critiquer par la presse la conduite pri-

vée de votre voisin ; ce droit de censure individuelle n'est pas 

accordé aux citoyens les uns contre les autres; la vérité même 

de l'injure, en pareil cas, ne serait pas une excuse : Verilas 

convicii non excusât. 

Mais s'il s'agit d'un fonctionnaire public, d'un agent du pou-

voir et d'un acte relatif à ses fonctions , il en est autre-

ment. M. de Serre, ancien garde des sceaux, dans son Exposé 

de motifs de la loi du 26 mai 1819, s'exprimait en ces termes : 

« La vie privée des fonctionnaires n'appartient qu'à eux-mê-

» mes ; leur vie publique appartient à tous. C'est le droit, c'est 

» souvent le devoir de chacun de leurs concitoyens de leur re-

» procher publiquement leurs torts et leurs fautes publiques; 

» l'admission à la preuve est alors indispensable » C'est 

l'application aux fonctionnaires civils de ce texte de l'Ecriture: 

Peccanles presbyleros coram omnibus argue , ul et cœteri li-

morem habeant. 

La loi, pour ce cas, a institué un véritable droit de censure 

publique ; une sorte d'action populaire permise à tout citoyen, 

cuivis e populo ; le droit de reprocher publiquement le fait au 

fonctionnaire qui l'a commis, à la charge de prouver la vérité 

de l'imputation, mais avec la certitude, en le prouvant, d'être 

à l'abri de toute peine. La loi le dit expressément. (Loi du 26 

mai 1819, article 20.) La loi a voulu donner encore une garan-

tie â l'écrivain. S'il a attaqué la vie privée de quelqu'un, elle 

le livre à la police correctionnelle; mais s'il a attaqué un fonc-

tionnaire public à raison de ses fonctions, elle veut que l'ac-

tion soit portée devant le jury, c'est-à-dire devant le pays. 

Ainsi deux garanties sont données à l'écrivain; le droit de 

prouver la vérité des faits ; l'assurance que l'appréciation de 

ces faits etde leur preuve sera soumise au jury. 

Ce but, cette intention de la loi ont été clairement expli-

qués par un jurisconsulte magistrat et homme politique, qui, 

dans tout le cours de sa longue et laborieuse carrière, a con-

stamment mérité et obtenu l'estime publique. M. Siméon, dans 

son rapport à la Chambre des pairs sur la loi du 8 octobre 

1830, en développait ainsi l'esprit et les motifs, à la séance du 
17 septembre : 

« Lorsque la diffamation ou l'injure publique ne concerne 

» que de simples particuliers, c'est un délit privé, qui ainsi 

que les autres délits, n'a pas besoin de l'intervention du ju-

ry ; mais elle est nécessaire quand il s'agit de dill'amation 

contre les Cours, les Tribunaux ou autres corps constitués, 

contre les dépositaires ou agens de la force publique, pour 

faits relatifs à leurs fonctions... De peur que la protection 

que le gouvernement doit à toutes ces personnes, et leur 

qualité pèsent trop dans la balance, on y met le contre-poids 

du jury. La diffamation et l'injure contre ces personnes ap-

partiennent même autant aux délits politiques qu'aux délits 

de la presse, et l'on aurait pu les ranger parmi les délits po-

litiques, si on ne les trouvait déjà placés dans les délits de 

» la presse attribués aux Cours d'assises par la loi du 26 mai 

» 1819. » 

M. Siméon avait d'autant plus raison d'en juger ainsi, que 

déjà M. de Serres {Moniteur du 27 avril 1819, p. 522) avait 

dit : « J'admettrai avec les divers préopinans, que tout délit 

» d'une nature véritablement politique doit être soumis au 

» jury; de ce nombre sont... les diffamations et injures contre 

» les Tribunaux, les corps constitués et les fonctionnaires pn-

» blics. » 

Voilà nos institutions. Le devoir des magistrats comme ce-

lui des citoyens, est d'accepter ces lois dans l'esprit qui les a 

dictées, et surtout après une révolution qui les a rendues né-

cessaires, il faut que ces lois soient une vérité. 

Cependant, il faut bien l'avouer, quelques personnes ont 

conçu des préventions contre le jury; on s'est défié de sa dis-

position à réprimer avec trop peu de sévérité les écarts de la 

presse. Quelques fonctionnaires qui se prétendaient diffamés 

ont eu l'idée' d'éluder cette juridiction, selon eux trop peu 

éclairée et trop populaire. Ils ont cru plus avantageux de saisir 

les Tribunaux civils en leur démandant des dommages-inté-

rèts pliitôtiqtie;de"''recourir au jury et aux Cours d'assises 

pour en solliciter des condamnations plus rigoureuses. Par là, 

il faut le dire, et si ce mode de procéder venait à prévaloir, il 

en résulterait probablement que la législation de la presse se-

rait faussée, que le but du législateur de 1819 et surtout de 

1830, ne serait pas atteint et que la presse demeurerait privée 

d'une partie des garanties que la législation a voulu lui assurer.. 

C'est, du reste, cette marche qui a été suivie dans i'espèce. 

Les juges d'Orthez se prétendant diffamés dans leur honneur 

par des imputations qui leur avaient été faites à l'occasion de 

leurs fonctions dans trois articles où ils.Qnl dit se reconnaître, 

oui appelé le sieur Marrast et le journaliste qui avait publié 

les articles, devant la juridiction civile pour se voir condamner 

en des dommages-intérêts, en réparation du tort résultant pour 

eux de cette publication. 

Les moyens présentés contre les arrêts interlocutoire et dé-

finitif se rapportent à trois objets principaux : 1° la juridic-

tion ; 2° le mode suivi pour l'admission de la preuve; 3° les 

vices reprochés à la condamnation elle-même. 

Pour la juridiction, on aurait pu s'attendre que les deman-

deurs auraient posé nettement la question de compétence en-

tre le jury et la juridiction civile; qu'ils auraient soutenu que 

celle-ci était de tous points incompétent»pour juger les ques-

tions qui se rapportent à la diffamation des fonctionnaires pu-

blics, et que le jury était le seul juge naturel et légal de ces 

questions. Mais gênés sans doute cl contrariés par uncommen-

cement de jurisprudence résultant d'arrêts qui ont admis l'ac-

tion civile, dans des circonstances et dans des termes que je 

ne prétends pas discuter ici, les demandeurs, au lieu de pré-

senter la question ouvertement, ne l'ont présentée que d'une 

manière détournée. Ils soutiennent que les juges civils auraient 

dù surseoir jusqu'à ce qu'un jury convoqué ad hoc eût statué 

sur la vérité ou la fausseté des faits diffamatoires, sauf à re-

venir ensuite, après ce verdict interlocutoire, devant les juges 

civils pour juger le fonds. Cette marche bizarre, ceite associa-

tion des deux juridictions qui ferait du juge civil le juge na-

turel de la question, et du jury le juge d'instruction, le juge 

commissaire enquêteur et examinateur, ne nous paraît appuyée 

sur aucune loi. 

Lejury ne peut pas être convoqué isolément de la Cour d'as-

sises : son verdict doit être suivi d'un arrêt de condamnation 

ou d'absolution. La procédure proposée par les demandeurs 

ne serait ni l'action publique avec son caractère normal et ses 

effets légaux; ni le jugement civil, complet et indépen-

dant, ni le sursis dont parle l'article 3, qui suppose une 

action publique qui s'interpose, en laissant le procès civil 

intact. C'est une forme bâtarde qui fausserait toutes les si-
tuations. 

Cependant, Messieurs, je ne crois pas pouvoir me dispenser 

de jeter un coup-d'ceil sur la question en elle-même : soit pour 

la réserver si la prééminence du jury en cette matière ne doit 

pas triompher encore, soit pour éclairer la question de preuve, 

même devant la juridiction civile, si on veut lui conserver le 

jugement de l'action. 

Dans cette hypothèse abstraite et de pur droit, la question se-

rait de savoir si l'action par laquelle des fonctionnaires pré-

tendent avoir été diffamés par la voie de la presse à raison de 

leurs fonctions peut être soumise à une autre appréciation que 

celle du jury ; si elle peut être transformée en procès purement 

civil devant la juridiction civile ; si l'on peut ainsi déserter la 

question publique, qui a un caractère essentiellement politi-

que, soit en demandant, de la part du fonctionnaire qui dé-

fend ses actes et son caractère public, soit en défendant, de la 

part de l'écrivain qui soutient avoir usé d'un droit politique 

et rempli un devoir envers le pays ? Le peut-on, pour y sub-

stituer une question d'argent, comme s'il s'agissait d'un sim-

ple tort matériel, d'un préjudice à évaluer à dire d'expert? 

On objecte la disposition générale de l'article 3 du Code 

d'instruction criminelle qui consacre d'une manière générale 

le droit de la partie lésée par un délit, de poursuivre la répa-

ration qui lui est due, soit devant la juridiction criminelle, soit 

devant la juridiction civile. 

Mais on répond, d'une part, que certaines dispositions du 

Code d'instruction criminelle de 1808, et dt Code pénal, bien 

que générales dans leurs termes, ont souvent été restreintes 

aux matières dont ces Codes se sont occupés. L'article final du 

Code pénal le dit expressément; on l'a jugé ainsi pour les cir-

constances atténuantes que l'on proposait d'étendre aux délits 

militaires; et il n'est pas étrange de prétendre que cette dispo-

sition souffre exception pour certains délits de la presse. 

A la vérité, on objecte encore que même pour ces délits l'ar-

ticle 29 de là loi du 26 mai 1819 suppose l'existence distincte 

des deux actions, puisqu'elle établit pour chacune d'elles une 

prescription différente. Mais là encore il y a à répondre que si 

cet article peut recevoir son application dans les cas où l'action 

civile peut être isolée de l'action publique; par exemple, lors-

qu'il s'agit de diffamation privée ; la même disposition 

ne reçoit plus d'application lorsqu'il s'agit d'une diffa-

mation dirigée contre un fonctionnaire public à raison 

de ses fonctions, parce qu'alors l'action comme la défen-

se ont un caractère véritablement politique qui n'admet 

pas d'autres appréciations que celle du jury. 

Enfin, n'est-il pas permis de croire que ces lois antérieures 

à 1830 sont sans influence sur la législation subséquente, qui 

très évidemment a reçu un caractère spécial et beaucoup plus 

énergique, soit de l'article 69 de la Charte, soit de la loi du 8 

octobre 1830, qui ont exclusivement réservé au jury, soit les 
délits politiques, soit les délits de la presse. 

Sous ce régime, l'action accordée à la presse contre les fonc-

tionnaires publics, et l'action de ceux-ci pour repousser les-

attaques de la presse, est une action sui gêner in, qui consacre 

tout à la fois : 1" pour l'écrivain un droit et quelquefois un 

devoir; 2° pour le fonctionnaire public une condition de la res-

ponsabilité attachée à ses fonctions; 3" pour la constitution et 

pour le pays, la libre appréciation du jury, juge politique, 

maître souverain d'apprécier les cas, les circonstances, la con-

duite des personnes, et la valeur des actes selon les besoins 

publics et l'impression du moment. 

Déplacez les juridictions, allez devant les Tribunaux civils 

d'abord en première instance, puis en appel, vous transporte' 

devant eux la discussion des actes des fonctionnaires publics
2 

non seulement de l'ordre judiciaire, mais de l'ordre adminis' 

tratif, et l'appréciation morale do leur conduite, au mépri-

non seulement des lois de 1830 sur la presse, mais au mépris 
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de toutes les autres lois d'ordre publie sur la séparation des 

pouvoirs. 

Et qu'on ne cherche pas à équivoquer : l'action ouverte est 

esSentiellemeut une action en diffamation, ou ce n'est rien; 

c'e.4 i'abus criminel du. droit, ou c'est le droit lui-même jus-

tement exercé. Qui en sera juge'? Le jury. Transformez cela en 

une action civile en dommages-intérêts : s'il es' vrai, comme 

ou le prétend, que le droitdesaisir cette juridiction existe d une 

manière absolue, comme l'action en diffamation n'est pas seu-

lement ouverte aux fonctionnaires pris iso'ément, mais aux 

corps administratif et judiciaire, aux ministres, aux ambassa-

deurs, aux rois, aux Chambres législatives, il faudra donc en 

conclure logiquement que toutes ces personnes, tous ces corps 

ont le droit d'intenter nne action civile en dommages-intérêts 

pour réparation de leur caractère offensé! Conçoit-on rien de 

plus étrange? . ... 

Le jury a toute la flexibilité nécess lire pour juger la presse, 

au point de vue de l'écrivain, au point de vue du payu, du 
ternes, du lieu, dos circonstances, et par conséquent au point 

de vue de la loi. Le juge civil peut-il également se prêter à ces 

inflexions! Non; car il se transforme en juge politique, il 

il n'est change son caractère, et s'il reste juge non politique 

pas le juge de la question. 

C'. st une erreur de raisonner d'après les cas ordinaires. En 

matière ordinaire, le tort peut être séparé du crime, du délit ; 

par exemple, dans le cas de meurtre par imprudence, on peut 

èire acquitté par le jury, et la veuve ou les enfans de la per-

sonne tuée n'eu auront pas moins le droit de demander des 

dominées-intérêts contre celui qui les a privés de leur sou-

tien. Mais en fait de diffamation d'un fonctionnaire public, ou 

il y a délit, et alors poursuivez-le comme tel, ou il n'y a 

pas de délit, et dans ce cas, il n'y a rien, rien du moins qui 

p li se f ni 1er une action ; car le tort sera grave sans doute 

si j 'ai dit vrai, mais dans ce cas vous ne pouvez pas vous en 

plaindre; j 'ai usé de mon droit. Mais qui sera juge de cette 

question? Qui pourra déclarer si j'ai usé ou abusé du droit 

de l'écrivain? Ce sera le jury; car la loi a voulu que l'usage 

ou i'abus de ce droit politique fut jugé par un juge politique. 

Ici, Messieurs, permettez-moi d'insister sur le caractère dif-

fér< nt de la magistrature et du jury. Je ne fais reproche à au-

cun d'eux ; il faut les juger à deux points de vue ; l'un n'est 

pas la critique de l'autre; chacun a son office propre et dis-

tinct ; c'est un heureux partage; n'en détruisons pas les bons 

effets ; ne déplaçons pas les rôles en transportant les attribu-

tions d'une juridiction à l'autre. 

En 18°.0, j'ai considéré comme un grand bonheur qu'on eût 

enlevé à la magistrature la connais sauce des délits politiques 

et dos délits de la presse. On l'a mise par là à l'abri des atta 

ques, des récriminations, des insultes, dont elle eût été im-

manquablement l 'objet si elle avait été appelée à juger les par-

tis. Sans cela, peut-être, il eut été impossible de maintenir le 

salu'.abc principe de l'inamovibilité; on aurait recherché les 

antécédeus des juges, cherché à expliquer leurs opinions par 

l'époque de leur nomination, il eut été impossible <lo résister 

au cri de cotte époque, et le soulèvement de l 'opinion publique 

eut forcé la main au gouvernement. Au contraire, en enlevant 

aux Tribunaux le jugement des affaires politiques et de presse, 

en ne f ur laissant que le jugement des affaires qui intéressent 

l'état des familles, la conservation des propriétés, l'exécution 

des contrats et toutes les questions qui intéressent la vie corn 

mune dés citoyens, on n'a fourni à ceux-ci que des occasions 

de rendre hommage à la sagesse, à la science et à l'impartialité 

d:-; magistrats, 

Aioutez que l'inamovibilité même des Tribunaux amènerait 

un danger réel , s'ils avaient à juger les procès politiques, et 

qu'ils le lissent dans un esprit sysiématique. S'ils se montraient 

trop favorables au pouvoir, et qu'ils se piquassent de lui ren 

dre ce qu'à une autre époque on a appelé des services, ile met-

traient la Sib.'rté en péril. Dans le cas inverse, le pouvoir lui-

même se trouverait menacé. L'amovibilité du jury est au con-

traire merveilleusement appropriée au jugement des affaires 

politiques. Tiré de la société pour chaque affaire, et pour y 

rentrer dès qu 'elle est jugée, le jury se place au sein des im 

pressions sociales, il en reflète toutes les nuances. Quelquefois, 

j'en conviens, il se Riche de peu ou il excuse beaucoup, il peut 

Oléine se passionner ; mais si cette institution, comme toute 

nuire, a aussi ses inconvénient, elle a d'incontestables avant» 

Ijsg, et voilà pourquoi la loi a voulu que les méfaits, les torts, 

I à abus delà presse fussent jugés par le jury. 

Cette question, Messieurs, n'est pas finie; elle reviendra 

plus à découvert, soit devant vous, soit devant les chambres 

réunies. S'il dépendait de moi, elle serait dès à présent réso-

;ue. Je fais mes réserves pour l 'avenir, et, quant à présent, je 

reconnais que le moyen présenté par les demandeurs est inad-

missible dans la forme qu 'ils lui ont donnée. Mais j'ajoute, et 

c 'est là ce qui doit faire excuser la discussion à laquelle je 

viens de me livrer, que cette discussion ne sera pas sans in-

fluence sur le mode de preuve que les Tribunaux civils, m5me 

en tes supposant compétens, doivent admettre en pareil cas 

Set'iii nous, il est au moins indubitable que si l'on a pu 

twiiip ir'.ér le procès devant le juge civil, l'écrivain doit avoir, 

pour échapper aux dommages-intérêts, la même latitude et les 

nièiiKs moyens de défense qu'il aurait eus devant le jury; car 

il s'agit toujours à son égard de savoir s'il a diffamé, s'il ne 

peut pas prouver ce qu'il a avancé; car, s'il le prouve, l'art. 20 

rie la loi du 26 mai doit le protéger devant le Tribunal comme 

devant le jury. Mais comment doit se faire cette preuve qui est 

la défense de l'écrivain? Evidemment elle doit se faire selon 

ies rèfles spéciales de la matière, selon les lois qu'il a dù con-

i.uilter'eii écrivant, selon les lois qui devaient servir à le juger 

ai l'on se plaignait de lui 

Ici, Messieurs, il devient essentiel d'analyser avec précision 

la procédure, avant de poser les questions qui motivent en 

cette partie le pourvoi en cassation. 

Analyse de la procédure. 

1 " janvier 1 843.—Marrast, avocat à Orthez, écrit au rédacteur 

de l'Observateur des Pyrénées, une lettre contenant trois hy-

pothèses do faits, reconnus depuis se rapporter à MM. Claverie 

LescYni, juges, et Campagne, président du Tribunal d'Or-

ii ; oivier. — Publication de cette lettre dans l'Observateur, 

et oiijs tai-d dans la Sentinelle des Pyrénées. 

i l janvier. *— Les trois magistrats écrivent au procureur du 

,t„i d Qrvbez, qui, le môme jour, saisit de l'affaire le Conseil 

iïe l'Ordre' des avocats d'Orthez, à raison de la diffamation 

"ommise par un de ses membres : le Conseil prend un arrêté 

de uoii beu. 
M le président Compagne cesse de poursuivre et demande 

*
&

^8 janvier. MM. Claverie et Lescun assignent à bref délai, 

MaTras'' et le gérant du journal devant le Tribunal civil de 

Rayonne sans articuler- ni qualifier les faits diffamatoires. 

' Le 12 lévrier 1815. — Marrast et le gérant du journal de-

«mietit la nullité de l'assignation faute d'articulation des faits 

ilitTiii 13-i.oircs 
Le même jour 12 février. — MM. Claverie et Lescun notifient 

i'/(ibuvjll« conclusions par lesquelles ils articulent et quali-

iiml comme faits diffamatoires: M. Claverie, tous les faits 

'.m'ii l'numère) contenus dans la première hypothèse de la 

j|
llr

o incriminée; M. Lescun, tous les faits (qu'il énumèrej 

compris dans la seeàndt^ûpmSse. 
13 février. —Jugement qui jomtau tond 1 incident sur la nul-

lité de l'assignation et renvoie l'affaire au lendemain. 

l i février. — Conclusions à l'audience de Marrast et du gé-

raut nar lesquelles ils demandent la comparution en personne 

des sieurs Claverie et Lescun, avec offre de prouver tant par 

«terit que par témoins, la vérité des assertions contenues dans 

ta lettre incriminée qui n'auraient pas été avouées dans ladite 

,- miparution. (Voir ses conclusions imprimées.) 

Sur ce débat le Tribunal renvoie la cause, sans jugement, 

au <>6 février, afin que M. Marrast put faire signifiera ses ad-

versaires les faits dont il entendait offrir la preuve. 

g| février 1848. — Pour obéir à ce jugement non expédié, 

Marrast fit signifier à ses adversaires les faits dont il enten-

dait faire la preuve contre eux ; ce acte se tennine ainsi: « Fai-

«■ uit en conséquence, sommation aux susnommés d'avouer ou 

lé dénier lesdils faits dans les trois jours de la présente signi-

U
«i°février. MM. Claverie etLescun font signifier un acte 

ae conclusions contenant leurs réponses aux faits articulés 
dans l'acte de Marrast du 21 février 

4 mars 1843, jugement interlocutoiie. _ Le Tribunal se 

uYoDOsè à juger les questions suivantes : 1° L exploit d ajour-

-' - eut^ doit-il être annulé? 2° La comparution personnelle 

CÏÏrtiïdSSle être ordonnée?. 3» Les preuves offertes 

par H, Marrast doivent-elles être admises ? 

Le Tibunal déboute de la demande en nullité de l'assigna-

tion, parc ! que, devant les Tribunaux civils, il n'est pas né-

cessaire de suivre les formes prescrite; pour les Tribunaux de 
répression. 

Il rejette la demande en comparution, parce qu'elle serait in-

utile et un moyen de seuidale. Le Tribunal parcourt ensuite 

les faits articulés da is l'acte signifié je 21 février par Marrast : 

il en écarte une partie, comme étrangers aux fonctions de MM. 

Claverie et Lescun : une autre partie comme inutiles et incon-

cluantes. Enfin, le Tribunal admet la preuve d'une partie de 

ces faits, comme se rattachant aux fonctions de MM. Claverie 
et Lescun. 

Les motifs du jugement se terminent ainsi : 

« Que cependant ceux articulés aux n"
!
 S, 7, à la première 

» partie du n° 10, aux n
os

 16, 19, manquant de cette précision 

» nécessaire r.irx demandeurs pour se préparer à la preuve 

» contraire, à laquelle ils doivent être admis, il est in lispen-

» sable de soumettre M" Marrast à l'obligation de notifier aux 

» demandeurs à quel temps, à quelles circonstances, à quelles 

» personnes se rapportent ces mêmes faits. >> 

Puis après renonciation d'un certain nombre de faits dont 

le Tribunal admet la preuve, on lit : 

« A la condition, quant aux faits classés ci-dessus aux ar-

ticles 3, 3, 6, 7, 9, 10, 11, que M' Marrast les précisera par 

acte signifié d'avoué à avoué, dans les huit jours de la pro-

nonciation du présent jugement, en indiquant l'époque, les 

circonstances et les personnes auxquelles se rapportent ces 
mêmes faits; 

» Réserve la preuve contraire à MM. Claverie et Lescun; 

» Les admet à prouver leur moralité. » 

I i mars 1845. — Marrast et le gérant du journal interjettent 

appel du jugement iilterlocutoire, devant la Cour de Pau. 

Voici leurs conclusions à l'audiencadu 3 avril 1843 : 

« Réformer le 'jugement rendu entre parties, le 4 mars, 

par le Tribunal de Rayonne; procédant par nouveau jugement, 

donner acte au concluant de ce qu'il s'en remet à la sagesse de 

la Cour sur la demande en nullité de l'acte introductil de l'in-

S'auce; ordonner la comparution personnelle des parties; ad-

mettre le concluant à prouver tant par écrit que par témoins, 

la vérité de tous les faits contenus dans l'articulât de MM. Cla-

verie et Lescun, et ce, dans les termes mêmes de cet articulât, 

ou, si la Cour l'aime mi-mx, dans les termes de la lettre in-

criminée, laquelle sera considérée comme articulation de faLs 

à prouver par le concluant; dire qu'à cet effet la Cour retien-

dra la cause pour, après l'enquête faite par elle, être statué sur 
le tout par un seul et même arrêt. » 

4 avril 18i5. — Arrêt interlocutoire de la Cour de Pau. 

La Cour se propose à juger les questions suivantes : 

1° L'ajournement du 23 janvier devait-il être validé? 

2° Devait-on ordonner la comparution personnelle? 

3° Faut-il admettre la preuve des faits énoncés dans l'acte 

signifié à la requête de MM. Claverie et Lescun, le 12 février 

1843, ou ceux contenus dans la lettre incriminée? 

4° Le jugement attaqué est-il juste dans la disposition qui 

rejette certains faits libellés dans les conclusions de M' Mar-

rast en première instance? Et enfin dans celle qui ordonne des 

précisions sur quelques uns des faits admis? 

La Cour'statue : 1° Elle rejette la nullité de l'assignation 

par les motifs des premiers juges ; 2° la comparution person-

nelle des parties, parce qu'elle est facultative pour le juge et 

inutile dans la cause. Puis sur la troisième question, la Cour 
s'exprime en ces termes : 

» Sur la demande portant que les parties de M. Castelnau 

> (Marrast et Lemaiguère) fussent admises à la preuve de tous 

< les faits contenus dans l'articulation des parties de Tauziet, 

> du 12 février, ou dans les termes mêmes de la lettre incri-

» minée qui serait considérée comme articulation des faits à 
» prouver : 

» Attendu que l'acte du 12 février et la lettre incriminée, 

» dont il ne fait que reproduire les termes, ne présentent les 
» faits que d'une manière générale'; 

» Que les imputations qui en résultent n'offrent aucune pré-

» cision, ni de temps, ni de lieu, ni de personnes, ni de cir-

» constances ; que la justice ne saurait les saisir dans ce va-

» gue pour en fa ires une appréciation exacte; que la preuve 

» contraire serait impossible en l'absence des données positi-

» ves pour fixer le cercle où elle doit se renfermer ; qu'enfin 

» les dispositions du Code de procédure et la loi du 26 mai 

» 1819 imposent (à qui?) l'obligation d'articuler les faits 

» c'est-à-dire de les présenter article par article et avec pré-

» cision ; que l'acte du 12 février et la lettre incriminée ne 

» remplissant pas cette condition, il ne peut y avoir lieu d'ad-

» mettre l'offre des part es de Castelneau. » 

Du reste, l'arrêt confirme le jugement dans toutes ses dis-

positions, et conséquemmont dans la partie qui ordonne à 

Marrast de préciser par acte d'avoué à avoué certains faits 
classés aux articles 3, 3, 6, 7, 9, 10 et 11. 

Il résulte de toute cette procédure ceci : 

C'est qu'en première instance comme en appel Marrast a 

toujours demandé que les plaignans articulassent et quali-

fiassent les faits, ou que l'écrit incriminé fut considéré comme 

articulation sous son offre de prouver les faits. 

Le jugement interlocutoire, sans faire droit à sa demande, 

lui donne huit jours pour l'aire signifier à ses adversaires les 

faits dont il offre la preuve. Il obéit; mais il interjette appel. 

II demande par des conclusions formelles écrites dans l'arrêt, 
1
 faire sa preuve dans les termes mêmes de l'articulât de 

faits ont été articulés et qualifiés, soit dans l'arrêt de renvoi , 

soit dans le réquisitoire du ministère public, si la citation est 

directe, que le prévenu doit faire signifier au plaignant : « Les 

» faits articulés et qualifiés dans l'arrêt de renvoi, desquels il 

» entend prouver la vérité ; et ce, dans les huit jours de la no-

u lification qui lui éi\ fiiio de cet arrêt! » 

Ainsi, cette procédure ne suppose pas que jamais le prévenu 

puisse être obligé d'articuler et de qualifier les faits diffama-

toires! Il répond à l'articulation du demandeur ou plaignant. 

Il dit quels sont ceux des faits articulés et qualifiés dans les 

actes qui lui suit uotiliis dont il prouvera la vérité ! Voilà son 
obligition et son droit. 

Or, de cette circonstance que le plaignant a pris la voie ci-

vile, résultc-t-il que cette marche toute naturelle doive être 

changée? Non, par trois raisons principales : 

Première raison. — L'action en diffamation devant les ju-

ges civils conserve la nature qu'elle aurait euo devant la Cour 

d'assises! Les juges seulement sont autres. 

De quoi s'agissait-il, en effet, devant les juges civils? D'une 

action intentée par des fonctionnaires publics, qui, au lieu de 

demander réparation d'honneur et punition des coupables, 

se réduisaient à des dommages-intérêts pour cause de diffama-
tion. 

Mais si les faits se rattachent à la vie publique du fonction-

naire, suffit-il qu'il allègue la diffamation, et le tort qui en ré-

sulte, pour que la dem inde soit justifiée? Non, il faut que les. 

faits reprochés au fonctionnaire public ne soient pas vrais ! 

Si le fait est vrai, quel que soit le préjudice, je suis à l'abri 

de toute peine, c'est la loi elle-même qui le dit. (Article 20 de 

la loi du 26 mai 1819.) J'ai usé de mou droit ; j'ai rempli un 

devoir, c'est le législateur qui l'a dit. (Exposé des motifs par 

M. de Serres.) Or, devant la Courd'assises pourrajs-jo, lorsque 

j'ai prouvé la vérité des faits diffamatoires, et que j'ai été ac-

quitté, pourrais-je encore être condamné à des dommages-in-

térêts? Evidemment non! car il serait absurde que je pusse être 

puni pécuniairement pour avoir usé d'un droit et rempli un 

devoir ! Ne serait-il pas également absurde que je fusse puni 

pécuniairement parce que le plaignant a pris la voie civile. A 

quoi servirait d'ailleurs d'admettre le défendeur à la preuve 

des faits diffamatoires, si cette preuve ne devait pas, devant 

les Tribunaux civils, produire les mêmes effets que devant la 

Cour d-assises? Qu'est-ce que la diffamation? C'est, nous dit 

l'article 13 de la loi du 17 mai 1819 : « Toute allégation ou im-

putation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la con-
sidération. » 

J'ai porté atteinte, dans un écrit imprimé, à votre honneur, 

à votre considération, comme fonctionnaire pnblic, en rappor-

tant un fait qui se rattache à vos fonctions. Je vous ai fait 

tort; oui un tort, un grand tort, d'autant plus grand que les 

faits sont plus vrais. Mais si le fait est vrai , si je le prouve, 

j'ai usé de mon droit, j'ai rempli un devoir : il n'y a ni délit 

ni faute : Feci sedjure feci ! Il ne reste rien au-delà. 

Il en est tout différemment des autres faits poursuivis de-

vant les Tribunaux de répression. Le crime, le délit, l'intention 

coupable peuvent disparaître; mais la faute reste, et la faute 

suffit ppur fonder une demande en dommages-intérêts. Le duel, 

par exemple. La diffamation d'un fonctionnaire public est 

donc, pour ainsi dire, un fait sut gencris. Or, si devant les 

Tribunaux civils je puis être obligé d'établir mon droit, de 

faire la preuve qui doit m'affranchir de toute peine et de tous 

dommages-intérêts autrement que devant la Cour d'assises, 

c'est ma défense tout entière que vous détruisez. 

Et si vous me condamnez en vous fondant par suite sur 

d'autres bases que celles spécialement établies pour que les 

Tribunaux de répression puissent prononcer des dommages-

intérêts, vous violez tout à la fois une loi d'ordre public et 
mon droit de défense. 

Deuxième raison. — Elle se puise dans ce principe du droit 

commun, que c'est au demandeur à prouver sa demande. 

Que fait ,1e fonctionnaire public qui demande des dommages-

intérêts pour le préjudice que lui cause un écrit diffamatoire. 

Il prétend que le fait diffamatoire lui a causé un dommage, et 

que l'auteur de l'imputation a contracté l'obligation de le ré-
parer. 

Mais est-ce qu'il lui suffit d'alléguer l'obligation contractée 

envers lui ? Non; il doit l'établir; c'est le vœu de l'article 

1313 du Code civil : Omis probandi incumbit actori. Aux ter-

mes du même article 1315, je dois étab'ir ma libération: Reus-

excipiendo fiiaclor. Voilà le principe. Appliquons-le à la de-

mande en dommages-intérêts formée par un fonctionnaire pu-
blic pour diffamation, 

Je vous ai causé un dommage, établissez-le. Je vous ai dif-

famé ! En quoi ? Une allégation générale ne suffit pas. 

Articulez le fait diffamatoire, qualifiez-le. Si vous vous con 
itez de l'allégation écriera « «HR ie vous ni Hiftumû II r.,.,n„. 
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III. Le jugement du 4 mars, et l'arrêt interdit*! , 

avril qui, en confirmant ce jugement, s'en est an
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vices, nous paraissent avoir particulièrement violé [f
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du Code de procédure civile. °
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'cte 255 

Cet article dit en effet que: « Le 

ses adversaires, ou dans les termes de la lettre incriminée, la-

quelle sera considérée comme articulation des faits à prouver 

par lui Marrast. Enfin il demande à ne pas être obligé de pré-
ciser certains faits. 

La Cour lui répond : L'articulat'du 12 février, de MM. 

Claverie et Lescun, est trop vague. Les termes de la lettre in-

criminée sont trop généraux. Nous écartons ces deux actes et 
c'est sur l'articulation que le jugement vous a forcé de faire, 
que le procès se jugera. 

Eu d'autres termes la Cour renverse la thèse et dit dans son 

arrêt interlocutoire : c'est vous, défendeur, qui articulerez et 

qualifierez les faits diffamatoires, et c'est à votre articulât que 

les plaignans répondront. Ensuite, dans cet articulât nous al-

lons examiner quels seront les faits à la preuve desquels vous 

serez admis, et ceux dont vous ne pourrez pas faire la preuve, 

soit comme inconcluans, soit comme inutiles, puis enfin les 

fai ts que vous devrez préciser davantage pour que la preuve en 
soit admise. 

C'est cette décision qui nous paraît avoir blessé paofondé-
ment les principes de ia matière. 

En effet, en partant de ces faits ainsi établis, l'arrêt nous 

paraît avoir violé les articles 6 et 13 deda loi du 26 mai 1819. 

l'article 2 de la loi du 8 avril 1831, et les articles 20, 21 et 22 

de la loi du 26 mai 1819, ainsi que l'article 233 du Code de 

procédure civile; en d'autres termes, cet arrêt nous parait avoir 

violé les principes du droit commun sur la preuve et le droit 

de défense spécialement établi pour les écrivains en matière 
de presse : 

1° En ce que les juges ont imposé au défendeur l'obligation 

d'articuler lui-même et de qualifier les faits diffamatoires; 

2° En ce que les juges ont écarté comme inutiles, incon-

cluans ou non pertinens, certains faits, et obligé le défendeur 
à en préciser d'autres; 

3° En ce qu'ils ont admis hypothétiqueinent la preuve avant 

que ces faits eussent été ainsi précisés, et lors, par conséquent, 

qu'il était encore incertain s'ils le seraient, et s'ils seraient dé-
finitivement admis; 

4
S
 Eu ce que les défendeurs ont été condamnés sur un en-

semble de faits dont ils n'avaient pas été admis à faire la preu-

ve, et spécialement sur certains faits dont la preuve leur a élé 
refusée; 

8° En ce que les juges ont refusé un moyen de preuve auto-
risé par la loi; 

6° Enfin, ils ont excédé leurs pouvoirs en déclarant l'écrit 

diffamatoire comme l'aurait pu faire un Tribunal de répres-
sion. 

Nous reprendrons successivement chacune de ces proposi-
tions. 

I. L'obligation imposéeaux défendeurs d'articuler et de qua-

lifier les faits diffamatoires, nous parait la plus grave infrac-

tion que Ton puisse commettre aux lois de la matière et au 
droit commun. 

Les articles 6, de la loi du 26 mai 1819, et 2, de la loi du 8 

avril 1831, veulent que la partie publique ou le plaignant 

soient tenus d'articuler et de qualifier les faits diffamatoires, 

à peine de nullité de la poursuite. Lorsqu'on a pris la voie de 

la plainte, l'article 13 de la loi du 26 mai veut que les faits 

soient articulés et qualifiés dans l'arrêt de renvoi. Ainsi, l'arrêt 

I de renvoi statue uniquement sur les faits articulés et qualifiés 

I dans la plainte par le demandeur. C'est seulement, lorsque cés 

tentez de l'allégation générale que je vous ai diffamé, il faudra 

donc que ce soit moi qui fasse la preuve négative? Mais 

il y a plus, ici. Vous êtes fonctionnaire public : il s'agit d'un 

fait relatif à vos fonctions ; je vous ai diffamé : mais si le fait 

est vrai, j'en ai eu le droit. Articulez <tonc, qualifiez donc le 

fait, pour que je puisse établir si j'ai eu ou non le droit de 

vous le reprocher, s'il est vrai ou faux. Etablissez votre de-

mande, pour que je puisse établir ma défense. Et c'est ici que 

la fausse application des articles 232 et suivans du Code de 
procédure est évidente. 

L'article 232 de ce Code porte : « Les faits dont une partie 

«demandera à faire preuve seront articulés succinctement 

» par un simple acte de conclusion. Ils seront également, par 

» un simple acte, déniés ou reconnus dans les trois jours. » 

Est-ce que cet article veut dire que le défendeur sera obligé 

d'établir le fait sur lequel un demandeur fonde sa demande en 

dommages-intérêts ? Pas le moins du monde. Vous alléguez 

que j'ai tué votre père en duel, et vous me demandez, au° ci-
vil, des dommages -intérêts ! 

Est-ce qu'il faudra que ce soit moi qui établisse que votre 

père s'est battu en duel avec moi, et que je l'ai tué? Evidem-

ment non. C'est là le fait qui sert de base à votre demande 

c'est à vous de l'établir. Vous prétendez que l'on vous a volé' 

et vous demandez une restitution en nature ou ad valorem 

n'est-ce donc point à vous à prouver le fait de la soustraction 
dont vous vous plaignez ? 

De même, parmi les faits compris dans un écrit, les uns peu-

vent être diffamatoires, les autres ne pas l'être. Il faut donc 

que vous articuliez avant tout ceux de ces faits que vous con-

sidérez comme diffamatoires; en quoi ils ont ce caractère ■ en 

un mot, il faut que vous les qualifiez, car c'est là toute la base 

de votre demande. C'est alors, mais alors seulement que peut 

commencer pour nous l'application de l'article 252 du Code de 
procédure. 

Les faits étant articulés par vous, et m'ayant été notifiés ie 

vous fais signifier ceux de ces faits dont j'entends faire la preu-

ve: vous déniez ces faits ou vous les reconnaissez, ou vous 

faites la preuve contraire. Et c'est seulement de ces faits ad-

mis en preuve après l'articulation primitive, que parle l'article 

2oo lorsquil dit que le jugement qui ordonnera la preuve 
contiendra les faits a prouver. ' 

Mais l'articulation primitive n'en est pas mains toujours 

1 obligation du demandeur : elle est à sa charge et jamais à 
celle du détendeur. ' 

Troisième raison. — Nature particulière de la demande 

Le premier juge d'une action en diffamation, c'est la partie 
qui se prétend diffamée.

 p 

C'est à elle qu'il appartient de décider si elle veut ménriser 
la diffamation, ou si les faits qui lui sont reprochés ont réelle 

ment porte atteinte a son honneur et à sa considération Aussi 

la loi spéciale veut-elle que la poursuite du délit de diffama 

lion contre tout dépositaire de l'autorité publique ne puisse 

avoir lieu que sur la plainte delà partie qui se prétend lésée 

(art. 5 de la loi du 26 mai 1819) ; ef que la ̂ Sf
e

ÏS 
môme lS

 d

>ff*™t°ires dans sa plainte (art. 6, 

Mais si c'est moi défendeur, qui devant les Tribunaux civils 

suis oblige d'articuler et de qualifier les faits, j'aggraverai' ma 

position car peut-être articulerais-je comme fa diflW 
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IV. La violation reprochée à l'arrêt résulte encore de ce an, 
les juges ont pronpneetone condamnation en dommao» : i,,,-

rets en se fondant sur nn ensemble de faits diffamatoires nar" 

nai lesquels se trouvaient des faits touchant à la vie bobiH™ 

du fonctionnaire dont le défendeur n 'avait pas été admis à flï 
re la preuve.
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Le développement de cette proposition fera mieux saisir en-
core la gravite des infractions précédentes. 

Une première partie du texte de l'arrêt définitif se rapporte 

aux imputations diffamatoires qui forment la base de la on , 
damnation. 

Voici le texte de cette partie de l'arrêt : 

« Au fond : attendu qu'il a paru dans le journal l'Obserra-

leur, un article intitulé : les Hypothèses contre les mtlûm 

du I nbunal d'Orthez ; que la Sentinelle a reproduit cet ar-

ticle avec une précision qui tendait à désigner MM. Lescun el 

Claverie; que devant le Tribunal de Bayonne, Marrast s'en 

est déclaré l'auteur, et qu'il a reconnu que Lescun et Claverie 

étaient ies juges désignés dans les Hypothèses, qu'il a offert de 

prouver la vérité des faits; qu'on lit dans l 'écrit imprime; 

Que M. Claverie est d 'une incapacité absolue, que par sou ca-

ractère et les infirmités de son esprit, il est un obstacle à l'ad-

mimstratton de la justice; enfin, qu'il est un sujet perpétuel 

d humiliation pour ses collègues, de mécontentement pour m 
supérieurs, de désespoir pour les justiciables. 

» Attendu que, dans Ja seconde hypothèse, Marrast désigne 

M. Lescun, ea disant qu'il n'a aucune aptitude, qu 'il est bru-

tal et grossier, qu'il est dominé par la vanité la plus désordon-

née, qu'il est prêt à tout accorder à la flatterie la plus grossiè-

re, qu'il est condamné à vivre en dehors de la bonne compa-

gnie, dont la grossièreté de ses mœurs, le grotesque de sa per-
sonne le tiendraient toujours éloigné; qu'il est accessible à la 

prévention au point de n'être jamais libre dans les jugenieus, 

manquant au président et usurpant ses fonctions sans ména-

gement et sans pudeur, enfin, ayant perdu toute considéra-

tion; Marrast termine en disant que ces deux magistrats sont 

incapables et indignes, et que les maintenir serait couvrir de 

protection dés desordres scandaleux, de véritables prévarica-
tions. » 

Ainsi, ce n'est plus sur les faits articulés que l'arrêt con-
damne, c'est sur l'écrit incriminé. 

Or, c'est des faits de l'écrit incriminéque Marrast demandait 

à faire la preuve , et c'est ce droit qui lui a été refusé par l'ar-

rêt interlocutoire. Ce sont cependant tous les faits compris 

dans la première hypothèse et dans la seconde de l'écrit incri-

miné qui motivent la condamnation. Bien plus, si 011 parcourt 

les faits, on en trouve spécialement plusieurs pour lesquels le 

défendeur a été condamné, et pour lesquels cependant il n'a 

pas été admis à faire la preuve, bien qu'ils se rattachent aus 
fonctions judiciaires. 

1° Ainsi, l'arrêt définitif relève comme diffamatoire, et punit 

par suite de dommages-intérêts l'imputation que l'un des ju-
ges : « Est un sujet perpétuel d'humiliation pour ses collègues, 

» de mécontentement pour ses supérieurs, de désespoir pour 
» les justiciables. » ■ 

Le jugement définitif du 11 juillet 1843, condamne aussi H 

défendeur pour ce fait, parce qu'il n'a pas offert de le prouver. 

Mais c'est ce qui démontre l'injustice et l 'irrégularité de )» 

forme suivie pour l 'articulation. Ce fait était dans l 'écrit incri-

miné et dans l'articulation de MM. Claverie et Lesculi. 

Mais il ne se trouvait pas dans l'articulation qu'on avait ot 

Marrast à faire. Or, Marrast peut répondre : Si vous m *«» 

admis, comme je vous le demandais formellement, à n}
1 

la preuve des fans articulés par les demandeurs, ou ou moins 

de ceux contenus dans l'écrit incriminé, j'aurais pu fMTS 

preuve do ce fait, ou bien j'auràis été passible de la peine?
011 

ne pas l'avoir faite.
 f 

Mais vous jugez; vous prenez pour base du débat les 

que vous me forcez à articuler, et puis vous me reprochez 

n'avoir pas fait la preuve d'un fait qui n 'était pas dans m 

articulation, et vous me condamnez pour ce fait! Est-il
 r 

de plus injuste ? .
 e

j 
2° L'arrêt définitif relève encore comme diffamatoire, 

frappe d'une condamnation en dommages-intérêts, ce ^ 

gravu, et qui se rattache bien aux fonctions du juge: « U
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» deux magistrats sont incapables et indignes, et que les ij 
» tenir serait couvrir de protection des désordres scanda 

» de véritables prévarications. »
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Ces imputations n'ont pas été reproduites dans ''î^'^j^jqé 

imposée à Marrast, mais elles se trouvent dans l 'écrit
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faire la preuve de ce fait ; mais on ne le lui a pas p
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on le condamne cependant pour ce fait !
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reuve des faits contenus dans ses hypo-

ir de larges concessions, a ela-
-. nffei't la P' 1 «flM . ? ««ait été admis, pa. -E*.fl
u

'
1
 I «défaut d'intelligence et de qualités mora-

>iucapacllf t
om

bées dans le domaine de la preuve, 

i-'*"-? ve ifa pas été rapportée; que sans descendre a 

«
tie

,
|)
 li esie la justice, et sans adopter les motifs 

ft**"
s

i ^Ttrtonne, tendant à excuser un défaut d atten-
I ^

b,l
le aux devoirs comme à la di

; if contra"1; 

sur le^' 

ttiité des magistrats, 
les di enquêtes révèlent plutôt les dispositions 

joins que la vérité du fait, c'est par l'en-

..n-air-JS "
i:s

-'."attaqué par soi but, par son commentaire 

S
ule

,'
le
 £f plaidoiries que l'on doit apprécier la cause. Il 

^i4*nsi« r
 aae

 d
e sa

i
s

i
r
 une existence entière, de 

Er^-nar la presse un citoyen dans son honneur, dans 
ErsU'»

1
? P? j

alls
 son caractère, dans ses fonctions, dans 

■- morale et intellectuelle ; ce n'est pas une haute 

^
wi5

Je
C
quelq'ies faits, c'est un acte coupable, c'est une 

''^TaVeTa diffamation et l'injure ne sont pas suscep-

'
 S

M cussion, qu'elles se sentent et ne s'expliquent pas, 

t
hles

 Je

la
° |

eclur
e du texte de l'écrit, est, à elle seule, une 

»ï*.
coin

i'|^
t
t plus d'après les faits articulés, d'après les 

Ai"
sl
 f-

les
 pour en établir la vérité ou la fausseté, mais 

<u
ves

 tal
 .°/(]

c
 pécrit incriminé, par son but, par son com-

f ''^fdonné dans les plaidoiries que le juge va apprécier 
-notaire u 

feimpu', u
tations et prononcer la réparation du dommage, la 

'^p'iit c'est par l'ensemble de l'écrit incriminé que vous 
■•lez les imputations, et vous avez formellement repoussé sse 

, arrêt i'nterlocutoire la preuve sur l'ensemble des 
f '

le
nus dans cet écrit. C'est par son commentaire donné 

15 w
" ,'aidni ries, mais ce n'étaient pas des délits d'au-

„^ ICS 0'<uu . • - i__ f J: CP . ■ , ; les P'i 
mais des faits diffamatoires de r„

re
 que vous aviez a punir, 

^contre des fonctionnaires publics. 

gal
)
 VO

us jugez qu'il n'appartient à personne de pour-
° ont la presse un citoyen dans son honneur, dans sa con-i^F

on
 dans sou caractère, dans ses fonctions! 

' M '"
1

-' vous oubliez donc que la preuve de la vérité des faits 

ï atoins
 a
 ̂  positivement autorisée à l'égard des fonc-

' ':„„
s
 publics et pour des actes de leurs fonctions, et que 

ls sont démontrés vrais, il a été permis de les atlein-fai 
. |

eur
 honneur, dans leur considération, dans leurs 

S
 C'est un droit qu'on a exercé, c'est un devoir qu'on 

Ire 

étions 

sion rendus par la chambre des requêtes ne sont point 
motivés.) 

En traitant les questions spéciales dénoncées au pour-

voi, le réquisitoire de M. le procureur-général a discuté 

en principe une thèse de compétence, qui, depuis plu-

sieurs années, a soulevé les plus graves difficultés : celle 

de savoir si la juridiction ordinaire est compétente pour 

statuer sur l'action en réparation civile d'une diffamation 

dirigée contre un fonctionnaire public, à raison de ses 

fonctions. Lorsqu'on 1841, la jurisprudence admit pour 

la première fois la compétence des Tribunaux civils , 

nous crûmes devoir protester contre une doctrine qui dé-

nature, selon nous, les garanties que la loi a données à 

la presse dans son droit d'examen et de critique des actes 

des fonctionnaires publics. Malgré le nombre des arrêts 

intervenus dans le même sens, nous avons toujours per-

sisté à combattre celte doctrine. L'éloquent réquisitoire 

de M. le procureur-général est destiné, nous n'en doutons 

pas, à mettre un terme à cette jurisprudence, et nous 

desirons comme lui que la question se représente promp-

tement entière devant la Cour suprême. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 19 mai. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. DÉDIT. VALIDITÉ 

DE COXGË. — M. CHOLLET ET M
11

" PRÉVOST CONTRE M. BAS-

SET, DIRECTEUR DU THÉÂTRE ROYAL DE L'OI'ÈRA-COMIQUE. 

' v' ' ii'f/ef d'un moyen de preuve. — Marrast accusait MM. 
•irièet Lescun d'être des juges incapables, «assez légers 

fonder leurs décisions sur des contradictions palpables, 
f°

u
 j , danses inexactes, comme sur des faits impossibles ! 

p ur établir cette imputation, il demandait à lire des expé-
! ,]e jugemens émanés de ces magistrats. Cette lecture 

, été refusée par le Tribunal de Bayonne, et ce refus a été 
ZJSi parla Gourde Pau. 

! Attendu que rien ne constate que la défense de Marrast, 
'lit" pas été libre, que ses premières plaidoiries prouvent que 

(edroit a été poussé jusqu'à l'abus, qu 'en s'opposant à la lec-
ijre et à la discussion du mérite des jugemens du Tribunal 
(urthez pour soumettre à la révision et à la censure publi-
ées en 'l'absence même des parties, l'autorité de la chose ju-' ST le Tribunal de Bayonne a rempli ses devoirs, que dôs-

i 1rs l'appel envers le jugement du 11 juillet 18-io, pour ir-
i rtajarilé et la demande en nullité ne sont pas fondés. » 

Cette doctrine est-elle exacte ? L'article 20 de la Ipi du 26 
«si 1819, veut que les faits diffamatoires contre un fonction-

lire public puissent être prouvés devant la Cour d'assises, par 
mtes les voies ordinaires, sauf la preuve contraire par les mè-

nes voies. Quoi ! si j'ai écrit que des magistrats étaient inca-
pables, je ne pourrais pas le prouver par des arrêts émanés 
; UN , que je trouverais dans les journaux, dans les recueils, 
lins des expéditions authentiques, et qui renfermeraient des 
boripités en droit : par exemple, qu'on peut reconnaître un 
«faut adultérin, qu'un mort civilement peut contracter un 
mariage produisant des effets civils ? Si j'ai attaqué un préfet, 
an maire, pour des arrêtés que j'aurai qualifiés d'illégaux, ab-
surdes, arbitraires ; il me sera défendu de lire ces actes et de 
les discuter ? Je puis attaquer les actes, et je ne pourrai pas 
m'en prendre à leur texte ni aux archives qui les contiennent ! 
L'écrivain pourrait lire ces jugemens, ces arrêtés devant la 
dur d'assises, s'il était poursuivi criminellement en diffama-
Ion : lî faut donc qu'il le puisse au civil, puisque l'accusation 
reste la même quoiqu'avec des conséquences pénales différen-
ts. Sans cela, voyez où cela conduirait : 

Bft quoi ! si l'on a reproché à un juge d'être inexact, de man-
quer souvent aux audiences sans excuse légitime, ou sur les 
létextes les plus frivoles, il sera défendu d'en appeler au plu-

milil tenu par le greffier? Et s'il y a abus de congés, absences 
prolongées sans cause légitime, on lie pourra pas avoir recours 
mi dates et aux registres? 

11 nous semble impossible que ce moyen de preuve soit in 
WH devant la Cour d'assises. Pourquoi le serait-il devant les 
juges civils? 

L'article 20 de la loi du 26 mai 1819, n'a -t-il pas dit d'une 
■"Bière absolue que lorsqu'il s'agira d'imputations contre des 
fonctionnaires publics pour des faits relatifs à leurs fonctions, 
« faits pourront être prouvés par toutes les voies ordinaires, 
auf la preuve contraire? 

. Et M. Royer-Collard, développant cette idée avec sa profon 
tau; ordinaire, n'a-t-il pas dit dans la discussion des lois de 

" Il faut remonter au droit et décider par là la question. Si 
' OBI n'a le droit de dire qu'un homme public a fait ce qu'il 

|> Lut, aucune espèce de preuve ne doit être admise, pas 
' l'ins la preuve écrite que la preuve tes'imoniale ; mais si 
'
 c
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 fois un droit naturel et social, si ce droit s'exerce 

' dans l'intérêt public, vous no pouvez pas dire à celui qui a 
' parle ou écrit : vous ne prouverez la vérité que de telle ma-
| niere d'autant plus que le jury ramènera toujours la preuve 

quelle qu'elle soit à sa véritable nature, qui est d'opérer la 
??nviction. » (Moniteur du 29 avril 1819, p. 329.) 

Deux artistes aimés du public, et qui ont joui long-

temps de ses faveurs, M. Chollet et M
11
' Prévost, plai-

daient aujourd'hui contre M. Basset, et réclamaient de 

lui : M. Chollet 50.000 IV., et M"
e
 Prévost 30,000 fr.; mon-

tant du dédit stipulé dans leurs engagemens, prétendant 
que M. Basset en avait violé les termes. 

Voici de quoi il s'agissait : 

Par conventions verbales du 26 octobre 1844, M. Chol-

let et la demoiselle Prévost ont été engagés au théâtre de 

l'Opéra-Comique pour trois ans, du 1" mai 1845 au 1" 

mai 1848. Entre autres stipulations, il a été dit que le di-

recteur pourrait résilier leur engagement à sa volonté au 

commencement de chaque année, à la charge par lui de les 

prévenir.deux mois à l'avance. Il était dit, en outre, que 

les demandeurs prendraient chaque année deux mois de 

congé, à la désignation du directeur, à la charge par celui-

ci de les prévenir également deux mois à l'avance, et que 

ces deux mois de congé pourraient être reportés et joints 
à ceux de l'année suivante. 

Le 28 février dernier, M. Basset signifia à M. Chollet et 

à M"" Prévost, qu'ils eussent à considérer leurs engage-

mens comme terminés au 1" mai suivant, et à faire des 

deux mois à expirer jusque là, les deux mois de congé de 
leur année théâtrale. 

En agissant ainsi M. Basset se conformait rigoureuse-

ment aux termes des conventions quant à la résiliation 

des engagemens, mais M. Chollet et M
lle

 Prévost se plai-

gnaient d'être pris au dépourvu et de n'avoir pas le 

temps de faire leurs dispositions de manière à rendre 

leur congé et leur excursion en province aussi fructueuse 
que possible. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Sehayé pour M. 

Chollet et M
11

" Prévost, et M' Durmont pour M. Basset : 
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't déclaré qu'il n'y avait lieu de statuer discipli-

« Attendu que la fixation des époques de congé deux mois à 
l'avance était l'une des principales obligations imposées à 
Basset; . , 

» Que la stipulation du dédit perdrait son caractère de ré-
ciprocité, si on la déclarait inapplicable dans l'espèce au fait 
d'inexécution qui s'y rapporte ; 

» Attendu qu'en présence de l'infraction qu'il a commise, 
il ne reste aujourd'hui à Basset la possibilité de la réparer 
qu'en donnant delà suite aux engagemens des parties pour 
une seconde année ; 

» Qu'en s'y refusant, il fait un acte volontaire de résistance 
à l'exécution des conventions, et se rend passible du dédit; 

« Attendu, toutefois, qu'il y a lieu d'en modérer la[rigueur, 
partie des obligations principales ayant été exécutée ; 

» Et attendu que les demandeurs laissent au défendeur 
l'option entre payer le dédit ou donner suite à leurs engage-
mens i 

« Par ces motifs, 

» Le Tribunal condamne Basset, par les voies de droit, 
même par corps, à payer i Chollet, à titre de dédit, la somme 
de 20,000 fr., et à la demoiselle Prévost celle de 12,000 fr., si 
mieux il n'aime donner suite aux conventions verbales du 26 
octobre 1844; 

» Ordonne qu'il sera tenu d'opter dans la huitaine de la si-
gnification du présent jugement; que faute de ce faire, les pré-
sentes condamnations deviendront exigibles ; 

» Et le condamne aux dépens. » 

Lorsque je lui ai donné tout l'argent que j'avais surmoi, 

j'ai voulu lui redemander mon parapluie ; mais il m'a ré-

pondu brutalement que je n'en avais plus besoin ; 

puis il lève son bâton. Je me jette alors à ses genoux, je 

lui demande la vie pour mes enfans, mes pauvres petits 

enfans, qui n'avaient plus que moi ; rien ne peut l'atten-

drir : il me frappe à coups redoublés. (Sensation pro-

fonde.) Quand il me croit morte, il s'en va, et me dit : 

« Tu en assez. » Quand j'ai été bien convaincue qu'il s'é-

tait éloigné, je me suis relevée; mais le sang coulait par-
tout. 

M. le président, à Thuillier : Qu'avez-vous à dire ? 

Thuillier : Elle n'avait qu'à ne pas crier : je ne lui au-

rais rien fait. (Mouvement d'indignation.) 

Après plusieurs témoins, on cnlend le maréehal-des-lo-

gis de gendarmerie qui a procédé à barre station de Thu il-

lier. Ce maréehal-des-logis a montré da'is cette idfaire 

beaucoup do courage, ce qui lui a mérité les éloges de 

M. le procureur du Itoi. Il dépose : 

J'avais entendu dire que Thuillier était dans uneauberge 

qui m'avait été indiquée. Je m'y suis rendu : après avoir 

pris mes renseignemens, je me suis rendu à sa chambre. 

Il dormait profondément. Je l'ai réveillé: je ne le perdais 

pas de vue, et je l'ai vu porter sa main sous son traversin. 

Je me suis précipité sur lui, il était temps, car il avait un 

pistolet : je l'ai désarmé, et je lui ai demandé ce qu'il vou-

lait faire de ce;te arme; « C'était pour vous, » m'a-t-il ré-

pondu; « Merci, » lui ai-jedit; puis il ajouta: « Vous 

n'êtes pas seul, il est inutile de faire de la résistance, mar-
chons. » 

Chemin faisant, il m'a dit que la fille Sirabille était cou-

pable, mais il était excité par la jalousie, car il parait que 

cette fille lui avait fait quelques infidélités. U se vantait 

d'autres crimes; dans tout cela je lui disais: « Pas de 

mort ; par conséquent pas de mort pour vous : vos Me-

ttais» ont survécu, vous ne serez pas exécuté? Mais, 

a-t-il ajouté, il y en a autre part. » (Mouvement.) 

Les témoins entendus, la parole est donné à M. Marie, 
procureur du Roi. 

Ce magistrat, dans un brillant réquisitoire qui, pendant 

plus de deux heures, a constamment captivé l'attention, 

esquisse à longs traits les faits de cette grave affaire. 

Messieurs les jurés, dit-il en terminant, dans une affaire de 
cette nature, vous comprendrez de notre part un langage éner-
gique! Voulez-vous envoyer cet homme au bagne? Faites. Mais 
bientôt vous apprendrez par les journaux qu'il aura donné la 
mort à ses gardiens ! Ou bien, voulez-vous qu'il s'échappe et 
qu'il vienne porter de nouveau ici la terreur et l'effroi ! 

Des circonstances atténuantes pour cet homme ! Nou vous ne 
le voudrez pas; il n'en est pas digne. Et d'ailleurs, où les 
trouverez-vous ? Est-ce parce que ses victimes ont la vie sauve? 
Mais est-ce que- vous devez lui en tenir compte, est-ce que 
c'est sa faute? Est-ce qu'il n'a pas fait au contraire tout ce 
qu'il fallait pour les assassiner ! Cet homme compte sans doute 
sur une pitié exagérée. Dieu vous en garde, Messieurs, car ce 
que nous savons, c'est que la conscience publique ne ratifie 
pas toujours ces sortes de décisions ; et puis, c'est que ces hom-
mes insultent ensuite à la clémence dont ils ont été l'objet. 

Messieurs, il faut être fermes. Nous sommes hommes com-
me vous ; notre cœur est aussi affligé que le vôtre ; mais son-
gez comme nous à la mission dont vous êtes investis, et vous 
retrouverez toute votreénergie. Vous serez pourl'accusé ce qu'il 
a été pour ses victimes, sans pitié; c'est un devoir pénible que 
vous avez à remplir, mais nous sommes convaincu que vous 
n'y faillirez pas. 

L'audience est suspendue pendant quelques instans. 
A la reprise de l'audience, M" Langlois présente la défense 

de Thuillier. Il commence par se plaindre de ce que l'opinion 
publique s'est beaucouptrop préoccupée de eette affaire. U dit 
que la presse locale a eu tort de faire de son client un de ces 
séides du crime, qui rappellent les Soufflard, les Lacenaire! 
Il annonce qu'il passera rapidement sur les vols reprochés à 
son client; il ne s'occupera que de la préméditation qui lui est 
reprochée dans les tentatives de meurtre dont il est accusé. 

La-preuve que son client ne voulait pas commettre de meur-
tre, il la trouve dans cette circonstance, à savoir qu'il portait 
toujours sur lui un couteau-poignard, et qu'il ne s'en est pas 

servi. D'ailleurs, dit-il, il n'avait affaire qu'à une faible femme 
et un vieillard sexagénaire; rien ne lui aurait été plus facile 
qu'un meurtre, s'il l'avait voulu. U a seulement voulu voler, 
puis s'il a donné quelques coups, c'était pour protéger sa 
fuite. 

de mouton découpé et muni de deux ficelles. Cette cir-

constance donne lieu de croire qu'après le vol, les six 

malfaiteurs se sont dirigés vers Saint-Crégotre. 

PARIS, 20 M AI. 

— M. d'Herbelot, nommé vice-président du Tribunal 

civil de la Seine, a été installé aujourd'hui en cette qua-

lité, à l'audience delà 1" chambre du Tribunal. 

— M. Schiltz a élé longtemps trompette à l'orchestre 

de l'Opéra. Peu content des lessources que lui procurait 

cet emploi, il prit la direction d'un journal de musique, 

l'Europe théâtrale, et ce fut la cause des malheurs qui se 

sont résolus pour lui en une comparution sur le banc des 

assises. 

Soit qu'il ait été, comme il le prétend, pousse par un 

impérieux besoin de dire la vérité, soit, au contraire, 

ainsi qu'on l'a prétendu, qu'il ait voulu imposer des con-

ditions à l'administration, toujours est-il qu'il dût quitter 

l'orchestre de l'Opéra et s'en tenir au journal qui avait été 

la cause o'e sa disgrâce. 

A partir de ce jour le trompette blessé, c'est ainsi que 

désignaient ses ennemis ou ses adversaires, fut en 
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COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gaselte des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cornisset-Lamotte, , conseiller à la 

Cour royale d'Amiens. 

Audience du 19 mai. 

AFFAIRE THUILLIER. DEUX TENTATIVES D' ASSASSINAT. VOLS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 20 mai.) 

On introduit le témoin Hannier. C'est un petit vieillard 

vif et gai qui paraît heureux de se trouver encore de ce 

monde. Il dépose : 

Un jour, j'ai rencontré, en sortant de La Fôre, l'accusé 

Thuillier, que je ne connaissais pas. Il a entamé la con-

versation, et m'a proposé de faire route avec lui. J'y ai 

consenti. Arrivés à Liez, nous sommes entrés dans diver-

ses maisons où j'avais besoin pour mes affaires. Il m'a vu 

tirer de l'argent de ma poche; il m'a vu également re-

garder l'heure à ma montre. Vers midi, nous avons quitté 

Liez. Arrivés au bois Marmand, je marchais en avant,^ et 

tout à coup je me suis senti violemment frappé à la tête. 

Je suis tombé sans connaissance, et Thuillier m'a frappé 

à coups redoublés ; il m'a brisé la mâchoire, et m'a pris 

ma montre et mon argent. 

M. le président, à Thuillier : Qu'avez-vous à dire? 

Est-ce vrai ce que dit le témoin? 

Thuillier : Je n'étais pas seul ; j'étais avec la tille Stra-

bille et un autre complice que je ne veux pas nommer. 

Hannier lui-même a reconnu dans ses dépositions écrites 

que je n'étais pas seul, puisqu'il a dit que deux brigands 

étaient venus l'assaillir. 

Hannier, interpellé, déclare que si, dans l'instruction, il 

a déclaré un moment que Thuillier n'était pas seul, c'est 

qu'il était encore sous le coup de sa frayeur, mais qu'au-

jourd'hui il sent très bien que Thuilier était seul. 

La femme Lebègue : Le 19 mars dernier, à dix heures, 

Thuillier est venu chez moi. Il est venu me dire que mon 

mari était en prison à Vervins, et que je me munisse de 

linge et d'argent pour le lui porter. J'ai hésite, cet homme 

me faisait peur ; cependant, comme il s'agissait de faire 

sortir mon mari de prison, j'ai surmonté mes craintes, et 

nous sommes partis. Bientôt, nous sommes arrivés à un 

chemin isolé; mes craintes, malgré moi, me reprirent, 

Thuillier éta t en haut, regardant à droite et à gauche; 

tout à coup il me crie : « Ton argent, ton argent, il me faut 

tout ce que tu as. » Je lui donne ce que j'avais, mais il 

m'en demande encore, en me menaçant etlevant son bâton, 

M' Suin présente la défense de Fondeur. 

M. le président résume ces longs débats avec une 
grande impartialité. 

Vingt-cinq questions sont posées aux jurés. 

A deux heures ils entrent en délibération. Ils en sor-

tent une heure après, rapportant un verdict négatif en ce 

qui concerne Fondeur, et affirmatif sur toutes les ques-
tions en ce qui concerne Thuillier. 

Fondeur est acquitté. 

La Cour, après délibéré en chambre du conseil, con-

damne Thuillier à la peine de mort, et ordonne que l'exé-

cution aura lieu sur la place publique de Guise. 

M. le président : Thuillier, vous avez trois jours pour 

vous pourvoir en cassation contre l'arrêt que la Cour 

vient de rendre ; ces trois jours commenceront à courir 
de demain. 

Thuillier : Je n'en veux pas, je ne vous demande rien. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— I LLE -ET-VILAINE (Rennes), 18 mai. — Un vol d'une 

audace incroyable vient d'être commis pour ainsi dire 

aux portes de Rennes. Avant-hier soir, une des diligen-

ces qui font le servies do Rennes à Saint-Malo fut arrêtée 

au bas de la côte de la Hauttière, à environ une lieue de 

la ville, par des bûches qui barraient le chemin. Le con-

ducteur se disposait à descendre, quand un homme, diri-

geant son fusil vers lui, l'invita à ne pas bouger s'il ne 

voulait se l'aire casser la tête. En même temps, cinq au-

tres hommes, armés et masqués comme le premier, ou-

vraient la portière, et invitaient fort poliment les voya-

geurs à descendre, en les assurant qu'ils n'en voulaient 
ni à eux, ni à leurs effets. 

Les voyageurs descendus et tenus en respect, et les 

traits de chevaux défaits, les voleurs ont demandé au 

conducteur où étaient 7,500 franss qui avaient été char-

gés sur la voiture. Celui-ci répondit qu'ils étaient dans 

son coffre. « Donne la clé », dit un de ces hommes, en 

apostrophant le conducteur par son nom. Le conduc-

teur troublé ne trouvant pas cette clé , l'un de ces vo-

leurs monta dans la voiture, et, avec une clé anglaise, il 

lit saurer le cadenas ; puis retira du coffre les sacs qu'il 

passa à ses camarades. Cela fait : remonte , dit-il au 

postillon, et si tu retournes vers Rennes, tu goûteras de 
notre plomb ! » 

Ce vol, avons nous dit, est incroyable ; mais ce q ti ne 

l'est pas moins c'est que, depuis huit jours, ceux qui l'ont 

commis étaient connus des paysans qui avoisinent la fer-

me des Fontaines, près des Trois-Croix. En effet ils 

avaient fait élection de domicile dans un petit cabinet 

abandonné qui est situé à l'angle sud-ouest du jardin de 

cette ferme, et des lemmes les avaient vus s'habiller On 

ajoute que l'un des gardes-champêtres a élé informé de 

ce lait et s est borne a prévenir les paysans de se bien 
garder. 

La gendarmerie a fait hier une descente sur les lieux 

On a trouvé, dit-on, un peigne, et dans un bas-chemin 

qui se dirige vers Saint-Grégoire, un foulard de coton et 

un des masques des voleurs. C'est m fragment de peau 

le 

guerre ouverte avec la direction de l'Opéra. Celte guerre 

ne fut pas profitable aux'affaires de Schiltz, elles s'em-

brouillèrent, et il en vintà souscrire,- pour se soutenir, des 

billets au nom de M. Debain, fabricant d'mstrumens de 
musique. 

C'est donc pour répondre à l'accusation de faux en écri-

ture de commerce, que M. Schiltz comparaît aujourd'hui 

devant le jury. Il est résulté des débats et des déclara-

tions de l'accusé, que ces billets n'avaient été créés par 

lui que pour se créer des ressources momentanées, qu'il 

avait l 'intention de les payer, et qu'il les a payés à 
l'échéance. 

Ces considération habilement exposées par M
e
 Oscar de 

Vallée, et soutenues par l'intérêt qui s'attachait à l'accusé 

et à sa famille, ont déterminé l'acquittement de M. Schiltz, 

qui a été mis immédiatement en liberté. 

— Une pauvre jeune femme, de trente ans à peine, 

vient demander justice au Tribunal de police correction-

nelle, des traitemens atroces exercés contre elle depuis 
longues années par son mari. 

Après avoir, contre son gré, épousé en 1832 le sieur 

Gauthier, elle se vit bientôt, par suite des violences de cet 

homme, obligée de former une demande en séparation de 
corps. 

Le président du Tribunal l'avait autorisée à résider 

provisoirement séparée d'avec son mari et à garder les 

trois enfans issus de leur mariage. Mais son mari venait 

sans cesse la tourmenter et lui faire des scènes. Enfin, 

pour se soustraire aux dangers qui la menaçaient, la dame 

Gauthier avait déménagé furtivement et avait pris un lo-
gement sous son nom de fille. 

M. le président : Parlez-nous de la scène du 28 janvier. 

La plaignante : G' était entre deux heures et demie, 

trois heures de l'après-midi! ma fille aînée, âgée de douze 

ans, était allée chercher quelque chose chez l'épicier. J'é-

tais restée seule dans ma chambre avec le plus jeune de 

mes enfans, âgé de trois ans. Je m'étais baissée près d'u-

ne petite cassette placée à terre à la tête de mon lit, 

et j'y cherchais du tulle pour garnir un bonnet. Je 

tournais le dos à la porte de cette chambre lorsque 

je reçus à la tête un violent coup de poing de la 

Dart d'un individu qui était entré sans bruit. Je fus très 

étourdie de ce coup. J'aperçns en ce moment un homme 

de la taille à peu près de mon#iari, dont la figure était 

en partie couverte par une cravate noire, lui servant de 

masque et ayant des trous devant les yeux. Je ne pus me 

soutenir, et tombai immédiatement à terre, renversée sur 

- lo dos, en perdant incomplètement connaissaTTCe: Je mè 
sentis alors frapper, par cet individu, de plusieurs coups 

de talons de bottes sur les épaules, sur la poitrine, et par-

tout le corps. Le sang me sortit alors parla bouche, et je 

m'évanouis. J'avais entendu cet homma prononcer ces 

mots : « Séparation de corps mais pas de biens. » Les 

voisins accoururent aux cris de ma fille qui me trouva 

dans cette position déplorable ; ils me mirent sur mon lit, 

et j'ai longtemps souffert des blessures que j'avais re-
çues. 

M. le président: Vous n'avez pu reconnaître celui qni 
vous avait ainsi maltraitée? 

La plaignante :Non, Monsieur, mais je suis entière-

ment convaincue que ce n'était pas mon mari; il est. 

trop adroit pour ainsi se compromettre. D'un autre côté 

je pense qu'il est capable de l'avoir fait faire par un ' 

autre; ce qui me le donne à supposer, c'est que quelques 

jours avant, la portière de la maison avait vu, à plusieurs 

reprises, un homme de mauvaise mine rôder dans la rue 
el regarder par les fenêtres de mon logement ; elle avait 

ajoute de plus que mon mari était venu une fois ou deux 

me demander accompagné d'un autre individu. 

. Neuf témoins sont entendus, sans pouvoir établir po-

sitivement et de visu les mauvais traitemens habituels îm 

putes par la femme Gauthier à son mari, puisque ces • 

ristes scènes se passaient toujours dans l'intérieur de ' 

leur ménage ils déclarent cependant avoir entendu 
mainte lois cette pauvre femme, et gémir et pleurer et 

appeler a son secours, chassée qu'elle était de chez 'elle 

au milieu de la nuit et à peine vêtue : quant à l'individu* 

masque, ils ne peuvent donner aucun renseignement sur 
son compte. ° 

Gauthier nie énergiquement tous les faits nui lui «ont 

imputes, et tout en établissant un victorieux aléi M 
1 empêche d avoir pris part à la scène, du 28 janvier il 
prétend bien rester complètement étranger à to me t », èce 

de complicité de ce lâche guet àpens. Conformément
 P 6 

conclusions de M. l 'avocat du Roi Puget le ïYii 
condamne à quinze jours de prison. 

— Un officier supérieur de l 'armée russe, fixé à Paris 

depu .s deux ans, y habite un petit appartement dans L 
faubourg Mon martre. Cot étranger/quoique jouissant 
dit-on, d'une fortune assez considérable vit 
cite et reçoit peu de visites. 

Il y a quelques jours, le 13 de ce 

Lrldfi^°00 francs
>
 com

POsée de Ï^OCO
1
 francs en or 

aux 
le Tribunal le 

■ avec simpli-k 

mois, une somme de 

et de traites au por^^^X^S^ 
comptoir de M. Gouin, fut volée dans fîTSfeetii 

Eanles'
6 dan8

 ^^SSSL 
Fréquentant d'habitude les cercles et les ràn*i, 

session une somme importante.' NTVOUTS^K 
sût où il mettait son argent i avait »r di

M
 f

 que 

soupçons en le renfermait 'd ns 'e £ &7r ^ 
d'une commode placée dans son SSftX 

porte d'entrée. Comme ce tirS"n'ÎSl S' F* de 

tait retenu seulement par Tv^S&SSïïi î 
y avait pratique une sorte de secret en v te S !■ 

avoir bat jouer le penne de la serrure du tiroir inférieur 

Mercredi dermer il resta chez lui toute la malin 5 
l o leur qu, etatt venu ne se retira qu'à trois heures ainsi 

uc la femme do ménage. A trois heures un quar ,1 sorti? 
mais à cinq heures il était de retour. ' ' 

es
.
1 dans c

e court intervalle de temps nue le vol a été 

Ziel an8 , Ce
 '^ntsur lep-.er duquel s'ouvrent, 

plusieurs portes, et dans un escalier incessamment par-
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couru par les locataires de la maison et les visiteurs. Deux 

personnes assurent avoir vu la porte entrouverte vers 
quatre heures. 

r , Quoi qu'il en soit, quand l'officier russe renlra, la som-

me avait été enlevée. Le voleur, qui devait connaître d'une 

manière précire le lieu où elle était déposée et le secret 

pratiqué au tiroir, avait négligé de s'emparerde plusieurs 

pièces d'argenterie déposées en évidence sur un meuble. 

Pour parvenir à s'emparer de l'or et des valeurs, il avait 

enlevé le marbre de la commode, qui est d'un poids con-

sidérable, puis il avait brisé la planche légère placée des-

sous, et avait fait sauter le clou à crochet .mystérieux. 

Avis de ce vol ayant été donné aussitôt au commis-

saire de police du quartier, ce magistrat a commencé im-

médiatement une enquête ; des perquisitions ont eu lieu 

chez plusieurs personnes et n'ont amené aucun résultat. 

— Dans la matinée d'hier, un homme vêtu de noir, et 

dont l'extérieur béat semblait annoncer qu'il appartenait 

aux rangs inférieurs du clergé, se présente chez un mar-

chand cirier, s'annonçant comme venant de la part de M. 

le curé de la commune de Bercy, pour faire choix de 

vingt-huit cierges de première communion. 

Le marchand cirier, qui a déjà été en rapport avec M. 

]e curé de Bercy, s'empressa de montrer ce que son pré-

tendu envo .é lui demandait. Celui-ci lit son choix, dis-

cuta les prix, fit préparer la facture; puis, au moment de 

partir, ayant fouillé dans ses poches, et feignant d'être 

tout étonné de n'y pas trouver d'argent : « Ah ! mon 

Dieu! dit-il, M. le curé m'avait donné 100 francs pour 

payer mes aehais ; j'ai oublié cet argent dans l'armoire de 

la sacristie. Cela me contrarie d'autant plus vivement qu'il 

faut que j 3 passe chez l'orfèvre pour lui payer 40 francs 

et reprendre des ornemens qu'il a réparés. » Le marchand 

cirier, auquel la figure et le langage de cet individu inspi-

raient toute confiance, ayant paru prendre part à son em-

barras : « Ecoutez, poursuivit celui-ci, vous pourriez me 

rendre un service: ce serait de me remettre les 40 Iranes 

dont j'ai besoin, et de les porter sur la facture. En en-

voyant les cierges par votre garçon, vous ferez recevoir le 

tout, car je serai de retour à Bercy avant qu'il y arrive. 

Le marchand cirier s'étant prêté de bonne grâce à cet 

arrangement, l'acheteur de cierges disparut avec les 40 

francs. Et ce ne fut que lorsque le curé de Bercy répondit 

au messager expédié près de lui, qu'il n'avait besoin de 

rien et n'avait fait aucune commande, que l'honnête com-

merçant reconnut qu'il avait été la dupe d'un adroit fripon.. 

— La chambre des commissaires priseurs de Paris, par 

suite des élections faites en l'assemblée générale du 19 

avril, et en l'assemblée de la chambre du 15 mai, se trouve 

ainsi composée pour l'année 1846-1847 : 

MM. Genevoix, président; Messager, syndic; Lefebvre, 

rapporteur; Rolin, secrétaire; Perrot, trésorier; Pourcelt, 

Feval, Silvestre Begnard, Ridel, Frosmont, Schayé, Déo-

dor, Cordier, Commendoire et Chibout. 

SPECTACLES DU 21 MAL 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Le Cid, les Fourberies de Scapin. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 

ODÉON. — Les Touristes, Henri Hamelin, le Barbier. 

VAUDEVILLE. — Gentil Jobard, les Mémoires du Diable. 

V XRIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 

GYMNASE. — Malviiia, Jardin d'hiver, le Petit-Fils. 

PALAIS- ROYAL. — Le Lait d'anesse, Frisette, Femme électrique. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdeà. 
GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 

AMBIGU. — L'Etoile du Berger. 

VE^Ï mi ffiffffo n i fit ERB s. 
AUSIiSMCKS BSS CB.IÉI9. art» 

D
mïTV TWâTCrtiaP H'nde de M* AVIAT , avoué à Paris, ruo M-

hUÂ iUâlàUfiù Merrv, 25. — Adjudication en l'audience .le» 

criées du Tribunal civil «le U Seine, le samedi 3:) mai 1810, eu deux loi?, 

1» D'une belle Maison, sise à Paris, nie Conslanliue, 2(i; 

2« D'une autre Maison tn construction, sise à l'atis, rue du Marché-

aux-Fleurs, devant porter le n' G ou 8. 

Mises à prix : 

Premier lot, 1»5,000 francs. 

Deuxième lut, (i£>,000 

S'adresser, pour les renseignemens : 

|« à M - Avial, avoué poursuivant, rue St-Merry, 25; 

2° a M* t'agitiez, a\oué présent à la vente, rue des Moulins, 10; 
3» à M« Delapalme, notaire à, Paris, me Neuve-St-Auguslin, 3. 

 (45011) 

u-ijnnH Adjulicalion le samedi 30 mai 18-46, àTaudienca des 

MÂiuUri criées du Tribunal de la Seine, une heure de relevée, 

D'une Maison située a Paris, cité Trévise, 8 bis, sur la mise a prix 

de 180,000 fr. 

S'adresser : 1° à M e MERCIER, avoué à Paris, rue Neuve-Saint- Mer-

ry, 12. poursuivant la vente ; 

"2'iï- Iticliard. «roué, ruo des Jeûneurs, 10. ^ 

^rrvn tl V T\V C k ï II TVÏ P E ,U
'
JE DE M

* GOHRBINE , avoué à 
lljtmij DL ûALLâiîUÎjÙ Paris, rueduPont-de-Lodi, 8.— 

Vente sur lieitation devant le Tribunal de la Seine, le 17 juin 1846, 

De la Terre de Sallanges, avec château, d'architecture du XV e siècle, 

restauré et meublé en 1842, si'ué à 12 kilomètres de Tours, et 3 kilomè-

tres d'une station du chemin de fer de Paris, 

D'un revenu net de 1 1,860 francs, 

Mise à prix : ' 300,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignement, à M« Calumet, notaire à Paris, 

place de Ki Bourse, 13; 

A ï' Combine, avoué à. Paris, rue du Pont-de-Lodi, 8. (4510) 

caxM^a.s srsruofis as MOT AI as s. 

mardi 9 juin 184G, à midi, par M' Potier 

D'une Maison de produit, sise à Paris, Vue Montât 
le passage du Saumon. '"uuiiar 

Kevenu net, 13,946 francs. 

„. .
 lMise i

l
)rix

= 1C0 onn r 
S'adresser audit M- Potier, rue Richelieu, v< h \J '"" 

BEAUX HERBAGES 
PLANCHÂT , le mardi 1U juin 1846, heure de midi

 n
'
ia

'slèr
e
 à S 

pourront être réunis, *
 en

 deux l
ol

 '*' 

De peaux Herbages commune de Caenchy et Lacamt 

gify, arrondissement de lîayeux (Calvados), sur le i «"Hond'l-
royale de Caen à Cherbourg. ''

 1 lu Lu
rd

 ae
 ^'«i-

pj «irmwj Etude de M' POTIER , notaire à Paris, rue de Richelieu, 

iliiiiSUll 47 bis. — Adjudication en la chambre des notaires, le 

11 
hectares 

',000 r
r

. 

1» 

loyale de i 

1" lot. — Ferme dite de la Planche, contenant 

05 centiares, affermée 8,000 fr. nets d'impôts. 

Mise à prix : 

2= lol. — Ferme dite do Carel, et petit château • cn'ni ° 

tares 32 ares 52 centiares, louée -1 ,750 fr. ' ance , .JOn 
Mise à prix : Un nn 

S'adresser à Paris : à M* Planchai, notaire, bouleva»'lT-fr-
Lt à l'administration le Plan, place de la Bourse 13 . """Déni,

 s 
A Caen à M" Moisant, notaire, place Saint-Sauveur! 

Et à ISayeux, à M. Pitard-Dumesnil, rue des Couchers, 7c 

14 520) 

HOTEL DES VENTES IMMOBILIÈRE^ 

LE PLAN 
Rue des Filles-St -Thomas, 

place de la Bourse, 13, 

Voir les plans au journ LE PLAN, p Me delà Bourse n , 
lans lu. .._!_-< ' 1*1 <la études de MM. les notaires et avoués, et dans les princina .'V'

1
''"

1
' les 

mens publics, cafés, cabinets de lecture, etc. ^lisj^ 

GRAND TERRAIN à vendi 

Midi 
idre, façade sur la rue du Ci. 

93. (Voir le Plan, n.
 5

P*r^-

(552 ,V lV,J -' 

}En<rce particulière r.Tivieiine, 33. Mk WW 'B,% BKP TBTRTTCffl'E8
 DE M BOllt§E, X,

 n 

PRIX FIXE 'AU COMPTANT. **** *Wl JlJb rJIU»»Jlii PRIX FIXE AU COMPTANT, ' 
VÊTEMENS FAITS! ET «MESURE. l™'j?SŒ VETEMEHS TFAITS ET~SUR~MÈSul^ 
Le succès de ce grand Établissement a été immense ; il n'est dû qu'à la belle et bonne qualité des étoffes et à la parfaite confection des vêtemens. Toutes les marchandises sont marquées en chiffres connus ; les affaires s'y traitent avec la phft , 

loyauté; chaque chose y est vendue à sa plus juste valeur; une exposition permanente donne l'avantage de pouvoir se rendre compte des genres d'étoffes et de vêtemens qui seront les mieux portes cette saison. Des coupeurs de premier mérite sont 
: ntéressés dans les affaires 

pouvoir i 

ce sont eux qui prennent mesure et qui essaient. — On a huit jours pour rendre ou ÉCHANGER. 

grande 

NOUVEAUTÉS. 
MAISON 

ÏËTIIEGO ET .BASSÏER.' 
RIES POISSONNIERE.- ^ Rue du Faubourg-Poissonnière 

A PARUS. 

Ce VA'STT* «'rABliSsSKfîSlîWT, dont la vogue va toujours croissant, vï nt de mettre en vente plusieurs. Partir» A Etoffe» à des prix «miment exception»*!*, tels que Pcre»!*» tlAïnaee bon teint, ù 40 c; Madr«« 

de riiude, à 75 c; W»ré«eM riche--, à 6S c; nouvelles PlanleiKM, à 70 c; Taflelt»*
 S

laeé«, à2 fr. 80 c. : Foulard», à 2 fr. 43 c. ; Clt&lew c»«.liemlr« 7/4, a 16 lr., Eeliarpe» brochées riches, a 13 lr. /o c. ; forte partie de Un» 

ée*ux, à 1 IV. 30 c. ; grand choix de confertto». — Toutes les MareUtniidines sont vendues à prix fixe, rfeluinsee* ou la valeur reinl»ource«
f
 dans toutes les circonstnnces. waaaw mirmif dttiieult*. 

A¥1S âU PUBLIC. 
C'est par erreur que M. le marquis de Lambervitle a élé porté dm» quelques 

imprimés comme Président de la compagnie d'assurances l'Europe. 

MM. les actionnaires de la Compagnie anonyme d'assurances contre l'incen-

die LE PALLADIUM, propriétaire* de six actions au moins, sont invités à se 

réunir en assemblée générale extraordinaire, au siège de la sociélé, rttë Ko-

tre-name-des-Vii-loires, 40, le lundi » juin 1818, à une heure de relevée. 

MOUTARDE BLANCHE 
Pour 

Dl DIEU 

satig, i»
-
s i:er'.°, te* maUi lies il'ii 

j-aliis-l'.oyai, — Le nom est s; L3a paquetslel su 

en générai. — 

son magasin. 

PLUS BS CHEVEUX BUH( fift ni tle BARBES CIUSE8 ; 

SUJ Yil&U CHANTAL , 

seule approuvée, a lu pnepriéto gkanlie, (le les teindre à la minute, in 
toutes nuances et p.our la vie. On l 'éprouve. Priv : (t fr. Fabrique rue 
/tielielieu, CT, porte cochèiv, i l'entresol. (On expédie.) 

£,E •XOPIÇ'Oe SAISSAC 
Détruit l.i racine des COUS. 0CN0 v S, OI'.U.S DE PERDRIX, la 

^^ji'ail tomber en t >eu de jours sans douleur. Hue Saiul-llonorè, 
.■m&jf i'li ; eu itrovinee dans les pharmacies. 

' V 

liUteau, à l'ari-, sera utilement e: 
tt'iiydroeèles, sarcocéles ou varieor 
tent àelievaljju celles qui l'ont de grand: 

de H. LAFOULST , ban-
dagiste, 43, m.- Raina 

par les .personnes aRiecléa 
par les personnes qui mon-

exerciees. 

CORS, OGNOXS et DURILLONS.—Le Tailelas gommé de P. GAGlïs 

est le seul peui-èlre qui en détruise la racine en quelques jours.! 

tr., rue de Grenelle-St-Germain, 13; KWBÈRT, pass. Clioiseul.P 
2

 35, elLEGRAXD, pass. des panoramas, 8. 

B %rfks4B«> «stiMnt 'tS Placement, rue Caumanin, 22. au magasin 
vwtjnv e> «,«*g«a* c«j

e v
i
ns

 |i
HSi

 autorisé et désintéressé par une 

dame de haute position, qui exige le placement graluitdes sujets recomman-

dables. 

EXPOSITIONS 

X>E MNDUSTIUE 

182,3 ET 1827 

INAIGRE AROMATIQUE DE 

Jean-Tlit ernt BULLY. 
(le Vinaigre, dont la vogue 

va toujours croissant et dont 

l'usage aura bientét remplacé 
partout celui de l'eau de Co-

logne, est le plus ancien des 

Vinaigres de toilette. 

Il sert tous les jour» de type 

i une foule, d'imitations et de 

contrefaçons plus nu moins im-

parfaites, aux-quelles il est 

resté bien supérieur. 

C'est aujourd'hui le cosmé-

liquele plus distingué et le plus 

recherché pour les soins déli-

cats de la toillette des dames. 

Il rafraîchit et assouplit la 

peau a la quelle il rend toute 

son élasticité. Il enlève les 

boutons et rougeurs. —Calme le 

feu du rasoir.—Dissipelesmaux 

de tète. — Nettoie et blanchit 

les dents, rafermit les genci-

ves et rtnd l'haleine fraîche 

et suave. 

258, rue St-IInnoré, a Paris. — I fr. 50 le Flacon. 

DONNE 10,000 F . CELUI 
q ii prouvera qu i! a u:i moyen supérieur a l 'bLAU DE LOB, pour faire repous-

Ber épaissir les cheveux. Les personnes chauves qui traitent a forfait paient 

après la RENAISSANCE ties cheveux. — Flacon avec brochure à 5 et 10 fr.-

S .iti. à M. LOB, cuinjisle d'Allemagne, maintenant rue Saînt-IIonoré, 281, à Pa-

is. On expédie. (Aflr.) 

MALADIES isCHIENS 1 i Pontlr 

DE 

Seul remède approuvé et ordonné par MM les vétéri-
naires de l'Ecole royale d'Alton, pour la prompte guéri-
ion de toutes les maladies de ces animaux, 1 IV. le pa-

l' instruction.—Chez DUVAL, pharmacien, rue Croix-îles- l'e-
ps, 4i ; MSERAY, fabricant d'armes, boulevard des Italiens, 
pr incipaux armuriers de Paris et de chaque ville. 

c Maladies Secrètes, 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D1
 CH. ALBERT, MMMU a. u F.-

enllé 4. ParU, ajittr. «a aharBittïa, as.pfaarBaala> Aca kàpluax. taateaw A» mÂ-
declaa al d. bota.Kjaa , honora da nadaillea « raooatpaaiaa RatlMalaa, ata., ala. 

R. BIotltOrgUeil,21. CnunUatUmsgratuUutout letjom 

Les fuéritoM BombrettM* «t authentiques obtenues i l'aide de ee 
traitement sur «ne foule de malades abandonné» comme incurables , 
sont des preuves non equivoques de sa supériorité sur tous les moyens 
employés jusqu'à- ee jour. i 

Nota. Ce traltomael aat faslla à latvra as aeeret ou an vayaga, et «attl aann daranoaaaaat. 

Tn AITEMENT FA1\ CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

M. PIALOUX , ingénieur-mécanicien, vienl deî 

fonder i Paris, rue deî Marais-Sainl-Msrlin , 28,' 

un buieau pour la vérilleation des travaux méca-1 

niques, la taxe des mémoires, la composition des| 

plans pour la construction de» usines el la gestioiij 

des travaux pendant leur exécution. 

BUREAU D'ARBITRAGE. 

Exiger lo'.cachet de l'Entrepôt central de France.'— i fr, 20 'c le"i [2 kilo 

CAFÉ DE GLANDS DOUX, 
d'Espagne. Efficacité reconnue dans les migraines, maux de lète d'eslomn 

et irritations nerveuses. Agréable au goût, fortifiant pour les enfaiu MZ 
au café des Iles, il détruit ses propriétés irritantes. Un gros, Cnom.r rue S I 

Appointe, 16 ; W. et G:", rue des Arcis, 5a. Détail: Maisons d'éuice M 

GROULT , passage des Panoramas, 3, et aux Américains, rue St-Uoaoré m 

DE CREME DE LYS 

DELABRI ERRE VINCENT 

pour blanchit' it adoucir la peau. 

RUE D UBAC, 45, PARIS 

àîa^oïree l\\ ,iY-lîfl\\TÇ! aeaX^Z 'î'.a 
encaissées. JCiiilJA DUililliO 3i4 de lit. ilr. air. 

Slldelmc. TOC . N^uMfcï^ES JJ« ~ ' 

i|4 — 50 Autrefois pass. des P/tnorumos.Bonbonsd'Eiiuï-li-'»-

Reconnues efiicaces par Ma. les médecins, dans les maladies de poilii », 

du larynx et de la peau.— L'usage des Pectoraux et Mucilagineux amuse les 

malades comme des enfans, au lieu de les guérir. ( BORDUC) — !•«>
1

 ■
:V 

bonnes modilienl la disposition à devenir poitrinaire. — S'adresser InetU 

ment au fermier (CAZAUX aîné), rue de Grcnelle-St-IIouoré, 44. La mal» 

ayanl eu lieu au moyen d'une fausse capsule. 

iaiobili<'i'<*M. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« TARROUX, huissier à Paris, 

place Louvoià, 2. 

Vente par autorité de justice, 

Eu l'Ilô.el des Commissaires-Priseurs, place 

de la bourse, 2, 
Lo samedi 23 mai 1816, a midi, 

Consistant en pompes, corps de pompes, 

robinets, outils de plombier, etc. Au compl. 

(4517) 

ÎSsK'»<'t <'ISl «•Oa>SE!i»<»a"t
,
li«I «'

,
J'. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-

ble à Pans, le li mai i84u, enregistré le 15 

dudit, folio 12, verso, rase t™, par Lever-

dier, qui a leçu 5 fr. 50 cent, 

Il appert ce qui suit: 

OUJ ta sociéle formée sous la raison so-

ciale : DOSATIS el Gomp., pour l'exploilalion 

du Journal des Travaux publies, dont le siè-

ge était à Pans, rue Montmartre, 131, est 

dissoute purement et simplement à compter 

du H avril 1846; 

El que M Donalis, ancien gérant de la so 

ciété.a eié nommé son liquidateur (5073) 

Suivant acte sous seing privé, en date du 9 

mai 184a, enregistré le 1J du même mois, fo-

lio 36, ceci», case 9,parLofévre, qui a reçu 

les droils, 
M. Eiùle-iwnoit LAGR11.L1ERE jeune 

mai chaud de nouveautés, el Mme Marie LA 

CRILLlÉRE, épouse dûment autorisée de M 

Edouard l'.AGU, demeurant tous à Paris, rue 

Mouffeta'rd, 116, ont déclaré dissoudre amia 

btemeat, à parlir du il mai courant, la so 

clété dé fait qui existait i -ntre eux, soin la 

raison sociale : LAGRIl.LIÈUF. jeune et C' . 

depuis le 15 mai 1815, pour l'exploitation 

d'un fonds de nouveautés, sis rue .Moulle-

tard, 116. M. Lagrilliére jeune a oie nomme 

liquidateur avéc les pouvoirs les plus é: 

dus pour opérer la liquidation, qui devra 

cire mise à lin d'ici au 15 janvier prochain 

« ,5974) 

Elude de'jM' SCIIATE, agréé, sise à Paris, rue 

i,du Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acie sous signatures privées, fait 

quintuple à La Villelte, prés Paris, le 8 mai 
1816, enregistré, 

Eulre i» M. Klienne-Marie M0XIER, pro 

priéiaire et négoriant demeurant à Paris, 

boulevard Saml Martin, 13 Ins; 

î» M. Michel-l-elix BOULANGER, fabricanl 

de plaire, demeurant 4 La Pelite-Villetlé, près 
Paris, rue d'Allemagne, 81; 

3" M. Lubin-Pierre-Sylvain BOU.FFLERD, 

propriétaire et cultivateur, demeurant à Vil-
Ieparisis; 

ï« Et Eugène -Adolphe LEFIÏVRF., négo-

cianl, demeurant à Paris, rue du I-'aubourg-
Sainl-Martin, 114; 

A été extrait ce qui suit : 

La société en noms collectifs, sous la raison 

sociale : MONIEll el Comp., existant entre les 

parties, pour l'.-xploilalion des carrières à 

plaire dites du Centre, shnées sur les com-

munes de llellevillect La Videlle, aux leimes 

d'uuacle sous seings privés du 16 mars der-

nier, enregislié el publié, lequel avait élé 

précédé d'une société qualifiée de participa-

tion, el formulée par deux autres actes des 

as novembre 1843 el 1S janvier 1814, ei,re 
gistrés, 

Est et demeure dissoute à compter du 8 

mai 1846. 

.M. Monter est seul el exclusif liquidateur 

de la société susdite. 

H. Guillaume-Pliilippe-Josepb HIGOSSET, 

ancien l'abrn antde plaire, demeurant à Paris! 

rue des Magasins, fi, esl intervenu en l'acte 

dont esl exlraîl pour, en Uni que de besoin, 

approuver la dissolution dotal s'agil, ainsi qoe 

les conditions sous lesquelles elle a été arrê-

tée entre les parties. 

Pour extrait : Signé SCIIXVÉ. 

S'associent en nom collectif pour l'ex-

ploitation d'une maison de roulage dont ils 

sont propriétaires par indivis, chaque, mais 

en proportion égale, el sise à Paris, rue Ste-

Avoie, 4 4 . 

La durée de la société est de cinq ans et 

deux mois et demi , qui ont commencé à 

courir le 15 mai 1846, et qui finiront le 1*' 

août 1851. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

Ste-Avoie, 44. La raison et la signature socia-

lessont • TAT1N, QUINCHE, FORT1ER et C. 
Les associés auront collectivement la signa-

ture sociale et géreront et administreront 

collectivement ladite société. Le fonds social 

est fixé à la somme de 80,000 francs, qui se-

ront fournis par chaque maison socièla re au 

fur et à mesure des besoins de la société. 

Pour faire publier, insérer et déposer ces 

présentes partout ou besoin sera, comme 

aussi pour signer lous extraits nécesaires, 

tous pouvoirs sont donnés à SI. Jules Lan-

glois, de la maison Langtois fils frères, ou 

au porteur dudit acle. 

Pour extrait conforme : J. L ANGLOIS. (5977) 

Cabinet de M' VUILLF.MOT, rue Xeuve-des-

Pelils-Champs, 60, à Paris 

D'une sentence arbitrale rendue à Pans, 

par MM. Juillet et Girard , arbitres-juge-, 

LraiaMes compositeurs, à la dale du 7 mai 

1846, déposée, enregistrée le 18 même mots, 

et r.-vélue de l'ordonnint-e d'exequ.ilur. 

Il appert que la soc élé en nom collectif 

sous la raison sociale : Ch. CAMUS el MOUlt-

COL'X. avant son siège social à la Maisun-

blanche, commnntide Cénully, e: constituée 

par acte passé dettanl M« Planchai el son 

collègue, notaires à Parts, le 27 décembre 

1844, enregistré, entre M Hector - Charles 

CAMUS, propriétaire, demeurant à IMris,-ruc 

Pigâle, 21, et M. Charles-Attgusle-Cons'anl-

3o epb MOURCOUX et dame F.slher NOËL, 

ijoousc de ce dernier, anciens brasseur -, de-

■neuranl à la Maison-Blanche, commune de 

« enlillv avant pour objet la fabrication des 

Wcrwsde i-landre, de Louvatn, etc., a ete 

dissoute ledit jour 7 mai 1816, par la senten-

ic aiuitralesusdalée; . 

(lue, par la même sentence, le sieur Ca-

mus a élé nommé liquidateur, el que la liqui-

dation devra être P rminée dans le delatd une 

,nnèe, à partir du jour delà dissolution 

Pour extrait : 
VCIULEMOT. (5978) 

Etude de M» MARTIN-LEROY, agréé, tue 

Ïraiuée-Sl-Eustache, lt. 

D'un acte sous signatures privées, en dale 

du 15 mai 18(6. enregistré, passé entre MM. 

Sébastien-Théophile SIMON, négorianl, de-

meurant à Paris, rue des Fossés-Monlmar-

tre, 2, et M Charlcs-Ncolas Théodore FOL'It-

MEIî, négociant, demeurant à Paris, rua des 

l uSsês-Montmarlie, 2, enregistre, a élé ex-

il ail ce qui suit; 

La soiaelé ayant eiislé enlre les susnom-

més, sous li raison sociale ; T SIMON el 

FOURRIER, suivant acte sous srings privés 

du 9 juillet 1845. enregistré à Paris, le même 

jour, folio 77, recto, cases 3 el 4, ayant son I 

siège à Paris, rue des Foss'éSrMonlmartre, 2, ' 

pour l'achat el la vcnle de laines et cachemi-

res, elc, 

Est et demeure dissoute à parlir du i" r 

mai 1846. 

M. Fournier est nommé liquidateur avec 

tous les pouvoirs que comporte Celle qualité. 

M AKTIN- L EROY . (5975) 

D'un acle sous seings privés en date du 18 

mai 1846, dûment enregistré; 

Appert, 

1">1M. TATIN, CHERIS et RËMOND. asso-

ciés commissionnaires de roulages, demeu-

rant à Troyeg ; 

2- MM. QUINCHE elAXDRÉ, associés com-

niissionna res de roulage, demeurant,i Dijon ; 

3" M. Antoine FORTJEH. commissionnaire 

de roulage, demeurant à Dijon; 

4° MM. LANGLOIS lits frères, associéscom-

missionnaires de roulage, demeurant à Pa-

ris, rue des Marais-Sl-Marlin, 15; 

D'une délibération de l'assemblée générale 

des actionnaires du journsl l'Epoque, en dale 

du 9 mai 1816, enregistrée, donl un extrait 

a élé déposé à M" Oulrcbon, notaire à Paris, 

suivant acle passé devant son collègue et lui , 

le 19 dudit mois de mai, enregistré, conte-

nant ddlèrentes modifications apponées aux 

statuts de l'acte de société formée pour la 

t-ublicat on du journal l'Epoque, sous la rai-

son sociale SOLAlî et C, suivant acte passé 

devant ledit M« Ouircbon et sou collègue, 110-

laires à Paris, le 20 juin 1845, enregistré el 

constituée suivant acte passé devant le même 

notaire, le 28 dudit mois de juin, aussi enre-

gistré, il apperl que : 

Le capital social, fixé à deux millions par 

l'acte constitutif de la société, esl réduit et 

consolidé à un million. 

Le chiffre nominal des actions est réduil 

de 200 francs à 125 francs. Leur nombre esl 

réduit de dix mille a huit mille. Les titres 

définitifs indiquant celle valeur nominale 

seront créés et immédiatement échangés 

contre les anciens titres. 

Un dernier versement de 45 fr., qui libé 

rera définitivement l'action, sera iffectuéd'ici 

au 25 mai présent mois. En cas de non ver-

sement desdits 45 fr. dans ce délai, les nu 

meros des actions qui n'auront pasopéré leur 

v rsement, seront insérés dans le Juurnal 

l'Epoque, et dans une feuille d'annonces lé 

fioles, et la venle desdiles actions aura lieu par 

ministère d'agent de change quinze jours 

après l'insertion. 

Pour extrait: Signé OUTRECOM . (59T6) 

Xrifeailial ste fiDssisufi-cv. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 19 ml 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoiremeif 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur STORLEIT, entrep. de bàlimens, 

rue d a la ftochcfoucault, 26, nomme M. Le 

Roy juge-commissaire, et M. Decagny, ruej 

Tbêvenot, 16, -syndic provisoire (N" 0130 du 1 
De la dame veuve LESXlt, mde de meubles 

à La Chapelle, Grande-nue, 86. nomme M. j 
Labbé juge-commissaire, et .M. Maillet, rue 

des Jeûneurs, H, syndic ptovisoire(N»6i3l 

lu gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

S071I invités h se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des /ail 

lites, 3TM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Delà dame veuve RF.MY, mde de vins, 

boulevard St-Marlin, 19, le 25 mai à 9 heures 
(S" 612J du gr.); 

Du sieur ROYER, menuisier, quai de Cè-

vres, 16, le 27 mai à 3 heures (S0 6034 du 
gr ); 

Des sieurs REM Y, LOUSTALOT et LACET, 

négociansen vins, boulevard St-Marlin, 19, 

le 25 mai é 9 heures ,N" 6122 du gr.); 

Du sieur THUILLIER, fondeur, me Cor-

beau, 10, le 25 mai à 3 heures (s» 6118 du 
gr.);- - - . 

Des sieurs LEROY frères et C, merciers, 

rue Coquillière, S7, le 26 mai à 12 heures 
,.\" 6127 du gr.); 

Du sieur LACOSTE, agent d'affaires, rue 

Neuve-des-Pelits-Cltainps, 73, le 27 mai a 1 

beuro (N" 6125 du gr.,; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire dût 1rs consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumes , que sur la nomination de 

noueeaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remellent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELSOL, nourrisseur, rue du 

Marché-aux-Chevaux , 15, le 17 mai à 2 

heures (N" 5983 du gr.); ' 

Des sieurs SEVESTRE fils et C«. fabricans 

de papiers peints, rue de Monlrcuil, 67, et du 

sieur SEVESTRE en son nom personnel, le 

26 mai d 3 heures (N'' eoo.ï du gr. ; -

Du sieur ROLLAND, ancien reslauraleur, 

au Palais-Royal , présentement boulevard 

bonne Nouvelle, 8, le 26 mai à 12 heures 

1N- 6030 dugr.); 

Drs sieurs ROLLAND et C«, rcslauraleurs, 

boulevard bonne-Nouvelle , 8, le 26 mai i 

12 heures 6029 du gr.); 

Du sieur BL'FFIÈRE, ancien md de nou-

veautés, rue Coquenard, 8, le 26 mai à t 

Heure N" 6040 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

11 le juçe -commissaire, aux vérification et 

afjtrmaliuu de leurs créances i 

NOTA . Les tiers-porleurs d'ellets ou en-

dossemeus de ces faillites n'élanl pas con 

nus, sont priés de remetlre au greffe leurs 

adresses, afin d'élre convoqués pour les as 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DECIIARTRES, md de vins et 

charpentier, à Joinville-le-Ponl, le 26 mai à 

12 heures vN" 59(S du gr.)j 

De la Dite LEICONYE, mde de ganlerie 

rue Richelieu, 102, le 25 mai à 1 heure (N° 

5964 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s enten-

dre déclarer en état d'union, el.dansce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits delà gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du s:?ur PHEL1PEAUX, ancien banquier, 

a Neuilly, le 26 mai à 12 heures (N° 5386 

du gr.); 

Du sieur MALLET, libraire, rue de l'Ab-

baye, 9, le 26 mai i 3 heures (X» 5700 dl 

sr -j; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposèjpar le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement d, 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , h dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a. compagnes d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BRUNAR1), négociaot en soieries 

rue de Mulhouse, 9, enlre les mains de M 

Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic de la 
faillite (N« 5639 du gr.); 

Du sieur DEBIOLLE, md do vins en gros 

à Bercy, enlre les mains de M. Lecomle, rue 

de la Micbodiére, 5, syndic de la faiilite (N
1 

5640 du gr.); 

Du sieur T11UILLIE, menuisier, rue Jean 

Beau-Sire, 23, entre les mains de M. Colom-

bel.rue Çaslellane, 12, syndic delà faillite 
N° 5930 du gr.); 

Du sieur GAUTHEROT, serrurier, à Saint 

Denis, entre les mains de M. lloulet pas-

sage Saulnier, 16, syndic de la faillite (Jt« 
6U91 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article ici de la 

loi du 28 mai i838, être procédé a la véri-

lleation des créances, qui commencera imrné-

d.alement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

1 T!,-.16 S
.
 cre

.
a
"oiers composant l'union de 
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de leur gestion etdouner lauravis tant sur 

la gestion que sur l'utilité du maintien ou du 

r mplacement desdits syndics (N° 3338 du 

K )• 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur MEREL, linger, rue Si-

Martin, 171, sont invités a se rendre, le 

27 mai courant à 10 heures 1|2 précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle 

des assemblées des faillites, pour, conformé-

ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838 

entendre le comple définitif qui sera rendu 

par les syndics, le débattre, le clore et l'ar 

rêter, leur donner décharge de leurs fonc-

tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 

failli (N- 5384 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite du sieur CAVAILLHES, tail-

leur, a La Villelte, sont invités à se ren-

dre, le 2a mai courant à 9 heures i|2 

précise, au palais du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu parles syndics, le débattre, le clore et 

l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, el donner leur avis sur l'excusabililé du 

failli (N° 4655 du gr.;. 

Masson, 53 ans, rue des Poitevins, 3 - Hau 

veuve Rosquin, 94 ans, rue de Poisiy, i. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 22 31 AI. 

NEUF HEURES : Gérard, menuisier, synd. — 

Uzel, épicier, vér. —Moufle, banquier, conc. 

— Desprez-Guyotet G", négoc, clôt —Des-

prez-Guyot seul, manufacturier, id. — Ré-

mond-Walls, imprimeur sur étoffes, id. -

Couenne-Halier et C, fabr. de chaux hy-

draulique, id. — Couenne-tlatier seul, né-

gociant, id. —Ponsal, enlr. de maçonnerie, 

id. 

DIX UECRES .- Duquel, md de nouveautés, id. 

—Souchon père, tailleur, i J. couder, fab 

de pianos, id. 

MIDI : Russard jeune, comni. en charbons de 

terre, redd. de rompus. — Vial-Lecerf el 

C*, négocions en vins, synd. — Veuve Cu-

villier, limonadière, id."- Richebon, lon-

nelier, conc—Jaudin, épuraleur d'huiles, 
id. 

TROIS HEURES : Lainy, entrepr. de maçon-
nerie, clôt. 
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—F in courant 

Emp. 1844.... 

—Fin courant 

Napl.Rollts. c 

84 10 

84 — 

pl. ht. pl. bas d" t. 

Ï20~^lll!) «jlM ' 

120 51120 -

84 20| 84 10 

84 15 83 9S 

121 S 

il 11 
Il li 

101 10 101 50 101 10 101 S* 

-Fin courant loi 55 toi 55 5 101 55,l»l iS 

l'RIM. 

5 Ôp) 

3 0[0 

Fin courant. Fin prochain. 

120 60 120 15 ,J ;
!
| 

84 35! 84 5»!d>» 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

RKP. DU compt. é lin de m. D'un m. à 1 M» 

5 0|0.. M 12 l |2j» • " 

3 0|0.. » P » » ■ » 

Empr. i* M » U » ■ 
Naples » » *\» » » 

: : :\- » • 

du Contrat-Social, n 

rendre, le 26 mai à . 

palais du Tribunal decommei 
semblées des Tailliles 

l'article ! 

, rue 
l, sont invites à se 

heure précise , au 

rce, salle des as-

peur, en exécution do 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reç t on franc dix centimes. 

mai 1810, [MPRIMEÏUE SUE A. 

535 de la lot du 23 m; 

dro le complétera rendu pa, lehyudïcs 

MeitaruUoiig tle Corjisj 

et «le Mici:;,, 

Le 6 mai t s 4 S : Jugement qui prononce sépa-

ration de béais entre Julie-Louise-Genevieve 

REMOIVILLE, et Joseph-Augustin MEU-

NIER, parcheminier, à Paris, rue Aubry-

ie-ltoucber, 33. Boudin, avoue. 

Le 14 mars 1845 : Jugement qui prononce sé-

paration de corps et de biens enlre Cathe-

rine SOXDAG, veuve en premières noces 

de M. Alexandre D SSMAREZ , el Philibert 

MAG1S, ouvrier charpentier, d Paris, fau-

bourg du Temple, 37. Thomas, avoué. 

• •«'«•«Si et Iii]ii9ctiiati «tiBN. 

GUYOT, IMPRIMEUR DE .L 'ORDUE DES AVOCATS, HUE N^UVE-DES-PETnvCHAMP̂ r 

Du 13 mai I81G. 

Mlle Roillelot, 25 ans, rue Louis-le-Grand, 

5.— Mme Gauthier, 3i ans, rue du Faubourg-

Montmartre, 4. - Mme liignet de Car aman, 

veuve Dubouchet, 8S ans, rue de Vareniies, 

29. — M. Bunel de Teilly, 48 ans, hôtel des 

Monnaies, — M. Tavenart, 28 uns, rue Sainte-

Marguerite, 23. — Mamgnier, 58 ans, place 

Saint-sulpice, 11. — Mme veuve Moncler-

geon, 81 ans, rue Saiul-Séverln, 12. — M. 

1 0|0 

B. du T. 

italique 

11. de la Ville. 

Oblig. d» 

Caisse hyp... 

-Oblig 

A. Gouin 

Ganneron 

Uanq. Havre. 

— Lille... 

Gr. Combe... 

- Oblig 

— d° nouv.... 

La Chazolte.. 

Haute- Loire. 

106 25 

3465 — 

530 — 

1215 — 

—jouiss 

Can. Boarg.. 

—jouiss 

Can. Sambre. 

Lins Maberly 

_Ponl-Hemy 

Union linière 

Fil. Rouenn--

Lins Frevent. 

Soc. desAiim 

Forg.-A u'> r 

_ d'Allais. ' 

Zinc v. Mont. 

— NOIIV.M-

1 er galv...-, , 
M.-S.-Samb.. 

62i»' 

2250 " 

I Dette act. 

— diir. 
— pass. 

Ane. dilf. 

3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

PONDS ÉTRANGERS. 

50|0 1819 

18«-

U 1 )2 0[0. 

% 3 0|0....-

? 2 l |'t "10 

"Banque.. 

_ 1811-

38 — 

ion 1 |8 

1240 — 

395 — 

St-Germain .. 

—Emprunt... 

— d" 1842... 

Vers, droite.. 

— Oblig 

- d» 1813... 

— Gauche... 

Itotien 

- Oblig 

Rouen- Havre 

- Oblig 

Orléans 

-jouiss. 1846 

Emprunt 

Orl. a Vierz. 

_ à Bord ... 

Paris à Lyon. 

1Q70 ■ 

1137 50 

275 -

1010 — 

— 50 

1246 25 

865 — 

1240 — 

648 75 

621 25 

510 25 

CHEMINS DB FER-

t,; du Nord-

rampeu»--; 

Strasb.-HT 
-Obli*:-' 
Paris Sir

;
-b. 

Mulh. a Th " 
Marseille 

Monlpel lier--

Bord, a la » 

Sceaux 

A m 
BouL. 

•jonlereao---

T0
urs -N3"

UI 

Andreiie"1-

Dieppe 

Anvers.--" 

Napl.-C»
8
'^: 

jil' 

sot 1 

ii- 1 ' 
s»»' 

4S»' 

piiETON-^ 

Pour légalisation de ^signature A- Ci 

le maireidu 2' i 


